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La SCHL est l’organisme national responsable de l’habitation au Canada.
Le guide traite de différents sujets sur les coopératives d’habitation.

Québec – Lois et règlements

Vous pouvez trouver les lois et règlements du Québec sur
le site des Publications du Québec 
http://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca ou celui de
CanLii http://www.canlii.org/

Ci-dessous, nous vous proposons des liens vers 
certaines lois. 
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http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/
dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/C_67_2/
C67_2.html
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-c-67.2/
95412/lrq-c-c-67.2.html#history
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http://www.canlii.org/eliisa/highlight.do?text=com
pagnies&language=fr&searchTitle=Québec&path=/fr/
qc/legis/lois/lrq-c-c-38/derniere/lrq-c-c-38.html

CODE CIVIL DU QUÉBEC
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamic
Search/telecharge.php?type=2&file=/CCQ/CCQ.html
http://www.canlii.org/eliisa/highlight.do?text=code+
civil&language=fr&searchTitle=Québec&path=/fr/qc/
legis/lois/lrq-c-c-1991/derniere/lrq-c-c-1991.html

Personnes morales (incluant la responsabilité des 
administrateurs): articles 298 à 364
Copropriété : articles 1038 à 1109
Contrat : articles 1377 à 1456
Responsabilité civile : articles 1457 à 1481
Location : articles 1851 à 2000

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamic
Search/telecharge.php?type=2&file=/C_12/C12.html
http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/lrq-c-c-12/
derniere/lrq-c-c-12.html

Montréal – Règlements municipaux
La ville de Montréal a mis en ligne les règlements 
municipaux. 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=3619,
4034063&_dad=portal&_schema=PORTAL
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Cette brève histoire de la Communauté Milton-Parc est publiée par la CMP et fait partie d’un
projet qui a pour objectif d’une part, de rappeler à tous les résidents des coop et des OSBL leur
histoire et d’autre part, de rendre la Déclaration de copropriété plus facilement compréhensible
en simplifiant le langage et en réduisant le texte. Un objectif additionnel est de faire connaître
l’histoire de Milton-Parc à un plus grand public. Bien que diverses personnes m’ont aidée avec
les faits, les idées et les opinions, je suis l’auteur du texte final, et ma mémoire et mes points de
vue se reflètent dans cette histoire.

Je tiens à remercier particulièrement Robert Cohen, Danielle Rousseau, Joshua Wolfe, Kaspar
Oghiguian, et, bien sûr, mon partenaire Dimitri Roussopoulos avec qui je vis sur la rue Jeanne-
Mance depuis 40 ans.

Je remercie aussi mes collègues du conseil d’administration de la CMP pour leurs idées, les 
histoires qu’ils ont partagées avec moi, le soutien qu’ils m’ont donné tout au long du projet.
Merci Alanna Dow, Pat Moore, Patricia Garcia, Germain Levac, Guillaume Lahaie, Pierre
Houle et Patricia McMullen. Finalement, je remercie Pierre Duclos, le gérant actuel de la CMP.

Lucia Kowaluk
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Fête de quartier, fin 1960. Photo: Clara Gutsch et David Miller



Le quartier résidentiel Milton-Parc et les rues
avoisinantes ont été développés durant la
deuxième moitié du XIXe siècle pour des
familles bourgeoises. L’hôpital l’Hôtel-Dieu,
inauguré en 1862, en était le point central. Il a
été érigé sur une partie d’un très vaste terrain,
propriété des Religieuses hospitalières de
Saint-Joseph, communauté fondée par Jeanne-
Mance au XVIIe siècle. Une partie du terrain
non utilisé pour l’hôpital et le couvent a servi
à la construction de maisons en rangées en
pierre grise tout d’abord sur la rue Sainte-
Famille à partir de la rue Sherbrooke en direc-
tion nord avec vue directe sur la chapelle des
religieuses.

Les autres rues, de la rue University jusqu’au
boulevard Saint-Laurent, se développèrent
rapidement. Un nouveau tramway électrique
reliait le Vieux-Montréal situé en bas de
l’escarpement et les plaines agricoles du
secteur Milton-Parc. Le transport était donc
plus confortable entre les commerces du
Vieux-Montréal et le nouveau quartier 
résidentiel.

Après la Deuxième Guerre mondiale, ces im-
meubles presque centenaires étaient devenus
moins attrayants pour les familles bourgeoises
qui les désertèrent, certaines vendant leurs
maisons, d’autres convertissant les cottages 
et duplex en maisons de chambres. Certaines
maisons ont brûlé et d’autres ont été délibéré-
ment démolies, remplacées par des petits 
immeubles ou des édifices en hauteur. Le
quartier, bien qu’encore assez confortable,
était moins reluisant.
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Au milieu des années 60, quand la tendance
du renouveau urbain était “démolir et recons -
truire”, un groupe de promoteurs formé
d’amis a lentement acheté 90 % des im-
meubles dans le quadrilatère délimité par les
rues Hutchison, des Pins, Sainte- Famille et
Milton. Ils offraient un très bon prix aux
vendeurs et, pour cacher leur jeu, avaient
formé quatre compagnies à numéro. En 1968,
ils étaient propriétaires de tous les immeubles
sauf les églises, deux écoles et quelques rési-
dences. Leur plan était de tout démolir, sauf
les institutions, et construire une nouvelle
ville, moderne et étincellante : grattes-ciel, 
bureaux et édifices commerciaux. L’adminis-
tration Drapeau était ravie. Les résidents
étaient inquiets ce qui a conduit à la création
du Comité des Citoyens Milton-Parc.

La fin des années 60 n’était pas seulement une
époque de renouveau urbain mais aussi de
changements sociaux, de travail pour une jus-
tice sociale et un “meilleur monde” et de dif-
férentes luttes. Le University Settlement situé
sur la rue Saint-Urbain près de Prince-Arthur,
offrait des services récréationnels et éducation-
nels aux pauvres et faisait aussi partie de ce
tissu social. Le University Settlement a été créé
dans la mouvance du Settlement Movement à
la fin du XIXe siècle.

Bien que le University Settlement a été créé
pour servir les pauvres, avec le temps, il a
changé pour travailler avec les pauvres. Ainsi,
l’équipe des travailleurs sociaux et des organi-
sateurs communautaires a commencé à tra-
vailler avec leurs utilisateurs pour sauver le
quartier. Alors que la direction des activités a
été prise en charge par les travailleurs sociaux
et les planificateurs urbains, les résidents, peu
à peu et prudemment, se sont impliqués, et
puis, leur nombre a augmenté.

De 1968 à 1972, les membres du Comité de
citoyens Milton-Parc et l’équipe du University
Settlement ont frappé aux portes, signé des
pétitions, manifesté dans les rues et devant
l’Hôtel de Ville, tenu des festivals de rue, tra-
vaillé avec des étudiants en architecture de
l’Université McGill pour élaborer d’autres so-
lutions que les grattes-ciel et essayé de former
une coopérative d’habitation. Ils ont mis sur
pied des services de santé innovateurs, des
garderies, des coopératives d’achat de groupe
et ils ont tenu des réunions interminables, avec
un engagement pour un fonctionnement dé-
mocratique. 

Pendant ce temps les promoteurs, devenus
Concordia Estates Ltd., ont entamé la Phase
Un de leur projet : des locataires de certains
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quadrilatères, en entier ou en partie, ont été
forcés de quitter leurs appartements. En mai
1972, des membres du Comité des citoyens
Milton-Parc ont occupé quelques immeubles
vacants, et simultanément, une douzaine d’in-
dividus particulièrement courageux ont oc-
cupé les locaux de Concordia Estates Ltd. sur
l’avenue du Parc (où sont situés présentement

les terrains de tennis). Le 26 mai 1972, 56 per-
sonnes (manifestants et supporteurs) ont été
arrêtés, emprisonnés et accusés de méfait pub-
lic. Leur procès a eu lieu devant jury en février
1973. Ils ont tous été acquittés, mais l’expé -
rience leur a coupé le souffle. Les gens étaient
exténués et avaient le sentiment d’un échec.
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Entre-temps, les choses n’allaient pas trop
bien pour les promoteurs : le mouvement des
activistes avait attiré l’attention de quelques-
uns de leur bailleurs de fonds comme le U.S.
Ford Foundation qui leur a retiré son aide. La
crise du pétrole mondiale de 1972 ainsi que
les activités de construction liées aux Jeux
olympiques de Montréal ont causé une flam-
blée de l’inflation, ce qui a eu pour effet de
modifier dramatiquement la valeur du finance-
ment prévu par Concordia Estates Ltd. pour
les trois phases du projet. Même s’ils ont
procédé avec la construction de la Phase Un
comprenant les édifices actuels (la tour de bu-
reaux, les trois tours d’habitation et l’hôtel,
maintenant une résidence de McGill), ils ne
pouvaient plus aller de l’avant avec les deux
autres phases. Les promoteurs ont alors scindé
le projet : d’une part, les édifices construits (le
tiers du projet) et d’autre part le reste des
autres immeubles. Une nouvelle compagnie,
Paxmil, est devenu propriétaire des immeubles
non démolis et était responsable de leur ges-
tion. Les bureaux de Paxmil étaient installés
aux coins de l’avenue du Parc et de la rue Mil-
ton. En 1974, les activités des résidents étaient
au point mort. 

Toutefois, pas pour longtemps. Les excava-
tions et la construction de la Phase Un ont
provoqué des perturbations pour la circula-
tion dans les rues adjacentes. Le Comité de la
rue Jeanne-Mance fut alors créé dans le but
d’éliminer le trafic de transit, incluant les au-
tobus, sur la rue Jeanne-Mance.

La méthode éprouvée de l’action militante et
non-violente se mit en marche : pétitions,
porte-à-porte et occupations aux intersections
pour bloquer le trafic (incluant un pique-nique
le soir à l’intersection des rues Jeanne-Mance
et Prince-Arthur). Une étude académique
sérieuse, le Grayson Report, proposa des solu-
tions valables et efficaces pour rediriger la cir-
culation.

Cela a pris quelques années, mais le service 
de la cirulation de la Ville nous a finalement
donné raison. Un autre résultat important 
a été la venue de nouvelles personnes qui 
n’étaient pas membre du Comité des citoyens
de Milton-Parc et qui se sont impliquées avec
les anciens.

En 1977, la rumeur courait que Concordia 
Estates Ltd. était intéressé à vendre les deux-
tiers restants de leur projet initial. Leur 
financement était à sec.
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Nouveau départ

La saga de Milton-Parc recommensait et cela
ne pouvait pas mieux tomber car trois facteurs
importants étaient réunis :

• En 1976, le Parti Québécois a été élu avec
la promesse d’un référendum sur l’indépen-
dance du Québec. Pour certains, la situa-
tion était excitante et positive, alors que
d’autres étaient anxieux du résultat. Beau-
coup de compagnies quittaient la province
et la valeur des immeubles stagnaient ou
baissaient. Il n’y avait plus de marché pour
les immeubles de Concordia qui voulait
maintenant s’en débarasser.

• Les résidents du quartier avaient une
dizaine d’années d’expérience en action mil-
itante : travailler ensemble, comprendre le
rôle d’une action directe et non-violente, se
faire confiance, comprendre la nécessité de
donner son temps bénévolement, utiliser les
principes de la transparence et du fonction-
nement démocratique tout en apprenant à
analyser comment la société et l’économie
fonctionnent. Bon nombre de résidents
voulaient maintenant créer des coopératives
d’habitation.

• Grâce à une subvention d’Héritage Mon-
tréal, à l’aide du Groupe de Ressources
Techniques (G.R.T.) nouvellement créé et
du Conseil de Développement de Logement
Communautaire (C.D.L.C.), une étude a 
été réalisée pour analyser la possibilité 
d’acheter les propriétés, pour établir les 
formalités légales requises pour créer des
coopératives d’habitation et pour voir s’il y

avait une volonté politique des trois
niveaux de gouvernement afin d’y arriver.
Cette étude a démontré que la volonté poli-
tique y était ainsi que le support des
groupes Héritage Montréal et Sauvons
Montréal, et que les citoyens étaient prêts.
Le 16 mai 1979, le gouvernement du
Canada, par l’entremise de la Société cana-
dienne d’habitation et de logement (SCHL),
a acheté les immeubles pour 5,5 millions de
dollars en utilisant un programme pan-
canadien existant, créé par le gouvernement
Trudeau, pour venir en aide aux résidents
de logements locatifs qui désiraient mettre
sur pied des coopératives d’habitation.

Travaux préliminaires

À l’époque, la SCHL avait promis de vendre
les propriétés à la Société du Patrimoine Ur-
bain de Montréal (SPUM).  SPUM avait été
nouvellement crée avec l’aide d’Heritage
Montréal. La SCHL a donné l’entière respon-
sabilité de la gestion des propriétés à la SPUM
et lui a fait part de son intention de fournir un
support financier aux coopératives et autres
OSBL de Milton-Parc. Le premier défi de la
SPUM a été de préparer en dedans de six mois
un plan d’action viable et faisable.

Pour préparer le plan d’action, le support
technique a été fourni par le CDLC assisté par
le Groupe de ressources techniques de Milton-
Parc nouvellement créé.
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Un plan d’action très bien pensé a été préparé
et, en avril 1980, la SCHL l’a approuvé, mais
a fait savoir que le montant des futurs loyers
serait basé sur la valeur du marché et qu’il n’y
avait pas de garanties pour des loyers à prix
abordable, ni que les résidents n’auraient pas
à déménager dans un autre appartement ou à
l’extérieur de Milton-Parc.

Inutile de dire que cet état de fait était drama-
tique pour plusieurs résidents de Milton-Parc
et la communauté se mobilisa une autre fois.
Cette mobilisation coïncidait avec le référen-
dum sur la souveraineté-association du 20 mai
1980 et le gouvernement fédéral, ne voulant
pas de perturbations inutiles, a agi rapide-
ment. La communauté a gagné sur ce principe:
les loyers des coopératives et autres OSBL ne
seraient pas basés sur la valeur du marché
mais sur les loyers déjà en vigueur avec une
augmentation modeste. De plus, aucun rési-
dent ne serait forcé de quitter son logement à
cause d’une augmentation importante de son
loyer.

La SCHL s’est engagée à fournir des subven-
tions substantielles pour l’achat et la rénova-
tion des immeubles, pour assurer une
structure de loyer abordable et pour couvrir
les coûts du GRT.

Un nouvel OSBL, la Société d’Amélioration
Milton-Parc (SAMP), doté d’un conseil 
d’administration formé de résidents ainsi que
d’experts en droit, en architecture, en dévelop-
pement urbain, en affaires et en développe-
ment social, a été créé pour devenir le
propriétaire temporaire des immeubles, avec
comme mission de chapeauter les travaux et

éventuellement transférer les propriétés aux
coopératives et OSBL qui en deviendraient les
propriétaires. La SCHL a vendu les propriétés
à SAMP en octobre 1980.

Le GRT de Milton-Parc était composé de 20
personnes compétentes et dédiées qui étaient
des animateurs sociaux, des éducateurs, des
architectes et des administrateurs. Son objectif
était d’assister la communauté, les coopéra-
tives et les OSBL pour créer leurs groupes,
fournir les ressources techniques pour les ré-
novations (préparer les plans, obtenir les per-
mis, gérer le processus des appels d’offre et
superviser la qualité, les budgets et le calen-
drier des travaux), le financement et les rela-
tions avec les trois niveaux de gouvernements.
Le GRT a aussi facilité le transfert de pro-
priété des immeubles.
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Le financement pour chaque groupe, particu-
lièrement pour le projet Milton-Parc, était
complexe et sujet aux conditions de la SCHL
pour recevoir les fonds qui incluaient les géné-
reuses subventions permettant de garder les
loyers bas. Comme propriétaire éventuel de
leurs immeubles, les coopératives et les OSBL
devaient contracter un prêt hypothécaire de
35 ans, garanti par la SCHL, auprès d’une
banque ou autre institution financière comme
contribution de leur part au financement pour
l’achat et la rénovation des immeubles. La
SCHL, financée par les taxes fédérales, allait
subventionner tout le projet. Elle paierait la
différence entre le taux d’intérêt du moment et
2%. Les loyers étaient calculés pour financer
le coût d’un prêt hypothécaire à 2% plus les
taxes foncières, les assurances, l’entretien et
les services. Le prix des loyers seraient sous le
prix du marché et fondé sur les droits acquis
des résidents originaux de rester dans leurs lo-
gements.

Durant la période de 35 ans où la SCHL s’en-
gageait à garantir le prêt hypotécaire, cer-
taines conditions devaient être respectées : 

• Les rénovations devaient rencontrer cer-
tains standard de santé et sécurité;
• Les immeubles devaient être maintenus en
bon état ; 
• Au moins 15 % des locataires de chaque

coop ou OSBL devaient être éligibles à une
autre subvention pour maintenir le coût de
leurs logements à moins de 30% de leurs
revenus. Cette subvention, appelée Aide as-
sujettie au contrôle des revenus (Aide de
dernier recours) était incluse dans la sub-
vention générale de la SCHL ; 
• Un certain pourcentage du budget des
coops et OSBL devait aller à un fonds de
remplacement pour les travaux majeurs
d’entretien qui étaient sujets à l’approba-
tion de la SCHL ;
• La SCHL devait être mise au courant ré-
gulièrement du fonctionnement interne des
coops par des rapports annuels vérifiés, les
procès-verbaux des assemblées générales, la
liste des administrateurs et les attestations
pour l’aide assujettie.

Le projet Milton-Parc comptait plus de 600
logements répartis dans 135 immeubles. Le
coût total du projet a été de 30 700 000 $. La
SCHL, la Ville de Montréal et le Gouverne-
ment du Québec ont contribué 6 000 000 $ en
subventions de capital. Le reste fut obtenu par
des prêts hypothécaires et la SCHL a conclu
une entente avec chaque coopérative et OSBL
pour subventionner le prêt hypothécaire de
sorte que le taux d’intérêt serait de à 2%. Du-
rant la première année, la subvention a été de
4 000 000 $. Ce montant était appelé à varier
au cours des 35 prochaines années dépendant
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du taux hypothécaire lors du de renouvelle-
ment des prêts. 

Les huit premières coopératives se sont organ-
isées rapidement car les immeubles étaient
habités par les activistes du quartier : Du
Nordet, Milton-Parc, Les Tourelles, Sainte-
Famille, Concerto, Petite Cité, De Chez Soi 
et Tour les Alentours. La SCHL a exigé que 
50 % plus 1 des locataires des immeubles
s’entendent pour former une coopérative. Ces
huit premières coopératives, en travaillant en
étroite collaboration avec SAMP (qui était
toujours propriétaire des immeubles), ont de-
mandé leur subvention et l’ont reçue immé -
diatement, et par conséquent ont pu contrôler
leurs finances dès le début.

De 1979 à 1987, période durant laquelle les
immeubles furent tranférés aux coopératives
et aux OSBL, le défi pour les travailleurs et les
bénévoles, sous le leadership du directeur du
GRT, fut ardu : travail créatif et imaginatif,
résolution de problèmes (“Il y a un problème?
Nous le résoudrons!”), apprendre à rénover
des immeubles ou à gérer des coops et des
OSBL, avec l’engagement de le faire selon les
principes de la démocratie participative.

Dès que la SCHL a acquis les propriétés, les
résidents ont commencé à se réunir régulière-
ment. Durant la première année, on prépara le
Plan d’action et le soumis à l’approbation de
la communauté. Dès le début, deux points im-
portants ont été discutés. Le premier portait
sur le type de structure, plus ou moins rigide,
qui chapeauterait la communauté. Le second
soulevait des questions liées aux valeurs so-
ciales des coopératives et OSBL et comment
les garantir? Les procès-verbaux de la plupart

de ces réunions sont disponibles et fascinant à
lire. En termes de structure, les propositions
suggérées incluaient: une Fédération des
Coopératives de Milton-Parc ou un Conseil
Milton-Parc. Les valeurs sociales retenues in-
cluaient les notions de non-spéculation à la
revente d’un immeuble et la préservation du
groupe social démographique de la commu-
nauté qui était alors généralement à faible
revenu.

Le Plan d’action préparé par la SPUM et la
communauté en 1979-1980 comprenait les
dix principes suivants :

• Aucun résident original ne serait forcé de
partir pour des raisons économiques ;
• Les immeubles seraient administrés sur
une base non lucrative ;
• Les résidents auraient le contrôle total de
la communauté ;
• Des petits groupes seraient formés pour
être propriétaires et gestionnaires de leurs
immeubles ;
• Aucun résident ne serait forcé de partir
parce qu’il ne voudrait pas s’impliquer dans
la gestion de l’immeuble dans lequel il ré-
side ;
• Les immeubles seraient rénovés ;
• Le financement de tous les niveaux de
gouvernement serait utilisé ;
• Les ressources et compétences pour mener
à bien le projet seraient fournies ;
• Les ressources déjà présentes dans le pro-
jet et la communauté seraient utilisées ;
• Pour rencontrer les objectifs financiers
ainsi que le contrôle total par les résidents,
les propriétés devraient être transférées au
plus tard en mai 1982.
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Tous ces objectifs et principes ont été atteints
à l’exception de la date du transfert qui a été
repoussée en 1987 afin de donner le temps à la
communauté de discuter quelle forme légale
les transferts prendraient, pour terminer la
formation des coopératives et des OSBL, et
pour finir les rénovations.

La majorité des résidents était d’accord avec
ces principes comme l’indiquent les procès-
verbaux de réunions et différents documents
qui circulaient dans la communauté. D’autres
principes ont été adoptés dès le début:

• Les immeubles qui étaient déjà divisés en
maisons de chambre ou de très petits loge-
ments resteraient tels quels vu qu’ils com-
blaient les besoins des résidents à faible
revenu vivant seuls;
• Les éléments patrimoniaux des immeubles
seraient préservés et entretenus ;
• Les immeubles à logements ne pourraient
être convertis en commerces.

Dès 1984, sept autres coopératives furent
mises sur pied avec l’aide du GRT : Rue des
Artistes, Les Jardins, Petite Hutchison, Al-
liance, L’Escale, Les Colonnes et la Voie Lac-
tée. Trois organismes à but non lucratif
(OSBL) à caractère social furent créés : Porte
Jaune, 55-65 et Chambrelle. Ces OSBL ont eu
comme mission de gérer des maisons de cham-
bres où logeaient des individus qui ne
voulaient pas ou qui n’étaient pas capables de
gérer leur immeuble sans aide extérieure. Un
quatrième OSBL, Chambreclerc, a été mis sur
pied en 1989 pour offrir un logement à des
personnes qui avant été itinérantes; l’immeu-
ble a été construit sur deux lots vacants. 

Un autre OSBL, la Société de développement
communautaire (SDC) a été créé pour gérer
les établissements commerciaux situés sur 
l’avenue du Parc, Milton et Prince-Arthur. 

Deux autres OSBL, Société Village Jeanne-
Mance et Société Allegro, ont été créés par les
locataires qui auraient préféré acheter leurs
immeubles à titre de propriétaires. Leur his-
toire est décrite ci-après.

Photo: Charles Primeau
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Il nous faut retourner quelques années en ar-
rière. Une des premières idées reliées au con-
cept de la propriété était que les coop et OSBL
deviendraient propriétaires de leurs bâtiments
et leurs terrains. Mais, au moment où les pro-
priétés ont été transférées de la SCHL à la
SPUM, parmi le millier de résidents, une
douzaine d’entre eux ont manifesté le désir de
devenir propriétaires individuels de l’immeu-
ble qu’ils habitaient. Leur intérêt n’avait rien
d’anormal dans une société où la norme est
bien celle-là : les gens sont propriétaires de la
maison qu’ils habitent, s’ils peuvent se le per-
mettre. Par contre, la majorité des résidents du
quartier ne le voyait pas de cette façon pour
plusieurs raisons :

• La lutte qui avait duré 10 ans pour sauver
le quartier avait comme principe que tous
les individus habitant déjà le quartier (la
plupart, selon un sondage, avait de faible
revenu) pourraient continuer d’y habiter à
un prix qu’ils pourraient payer.
• Les militants de la communauté n’avaient
pas donné des milliers d’heures de
bénévolat durant ces dix années pour
qu’une poignée d’individus puisse acheter
une propriété à un coût dérisoire pour la
revendre à un gros prix une dizaine d’an-
nées plus tard, car la valeur des immeubles
allaient sûrement grimper. Selon ces ac-

tivistes, le quartier n’avait pas été sauvé
pour permettre la spéculation. 
• Comme l’a mentionné un résident : “Ils
veulent un boeuf pour le prix d’un steak”.
Selon les calculs, le coût total de l’acquisi-
tion des propriétés, 6 000 000 $, divisé par
le nombre d’unités de logements (un peu
plus de 600) donnerait un coût d’environ
10 000 $ par unité. Évidemment, il n’était
pas question d’accorder un tel avantage à
quelques individus.
• Les administrateurs de la SPUM, le GRT
et la communauté s’entendaient sur le
principe de l’absence de but lucratif.
D’ailleurs, ce principe était mentionné dans
le plan d’action de 1979 et était la base sur
laquelle la SCHL avait approuvé le plan 
en 1980.

Mais comment s’assurer que les immeubles
seraient retirés des pressions normales du
marché qui augmentent leur valeur dans un
emplacement de choix au centre-ville de Mon-
tréal? Comment protéger les résidents à faible
revenu et comment préserver des loyers abor -
dables pour le futur lorsqu’on sait que les per-
sonnes à faible revenu sont souvent obligées
de quitter un quartier qui s’améliore? Com-
ment conserver l’héritage patrimonial des im-
meubles? 
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Les réponses d’un groupe à ces
questions

Les restrictions désirées quant à la préserva-
tion du patrimoine architectural et à l’accès à
des loyers abordables étaient sans précédent.
À cette époque, il n’y avait pas de réglementa-
tion provinciale ou municipale pour le
quartier; de plus, les exigences de la SCHL 
en matière d’équité sociale étaient beaucoup
moins sévères que celles désirées par la com-
munauté. Or, le consensus des résidents était à
l’effet que des restrictions devaient être mises
en place afin de préserver le caractère unique
du quartier aux plans social et historique.
Cependant, aucun cadre juridique semblait
permettre d’offrir des garanties en ce sens. La
SAMP a alors annoncé qu’elle resterait pro-
priétaire des immeubles et qu’elle signerait des
baux de 99 ans avec chaque groupe. Ces baux
devaient contenir des dispositions ayant trait 
à la protection du patrimoine architectural et
à l’attribution de logements à de nouveaux
résidents.

Les résidents qui avaient travaillé le plus fort
pour organiser les coopératives ont eu une
réaction de vive opposition. Ils voulaient que
leurs groupes soient propriétaires à part en-
tière, et non une sorte de locataire. Bien que la
SAMP prétendait que ceci était impossible,
certains résidents sollicitèrent l’avis d’autres
experts juridiques. Après de longues discus-
sions au sein de la communauté et avec SAMP,
on réalisa que si les cadres juridiques ne per-
mettaient pas de tels mécanismes, on devrait
faire modifier les cadres juridiques.

Mais aucun plan n’était 
encore satisfaisant

Les années 1985 et 1986 furent consacrées à
des réunions communautaires, à la distribu-
tion de multiples documents et beaucoup 
de discussions. Mais, il n’y avait pas de con-
censsus. Le groupe de résidents qui voulait
acheter leurs immeubles ont réalisé qu’ils ne
pourraient jamais le faire et se sont constitués
en OSBL (Allegro et Village Jeanne-Mance).
Ils ne pouvaient pas accepter de faire partie et
possiblement être contrôlés par une instance
centrale. Quelques coopératives se sont jointes
à eux, ont consulté des avocats et ont proposé
une deuxième option : une deuxième hypo -
thèque qui déclarerait les mêmes principes 
que le bail de 99 ans, mais qui ne deviendrait
pas une instance centrale à long terme. Les
membres de cette seconde option ont continué
à assister au réunions et aux débats de la 
communauté en 1985 et 1986.

En fin de compte, la proposition d’un bail de
99 ans a été abandonnée.
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Un des plus éminents notaires du Québec a 
été engagé pour aider à structurer le projet
Milton-Parc. Il proposa l’idée de créer une 
copropriété dans lequel chaque coop et OSBL
serait propriétaire de ses immeubles et du ter-
rain sous ceux-ci. Les terrains adjacents (en
avant comme en arrière) seraient en propriété
commune et seulement les locataires de ces
immeubles en auraient l’usage. La proposition
du notaire était innovatrice: l’entièreté des im-
meubles serait propriété de chaque coopéra-
tive et OSBL sans les diviser en unités comme
dans une copropriété. Une première ébauche
de la Déclaration de copropriété (la Déclara-
tion) a été présentée à la communauté le 20
mai 1986.

La Déclaration va plus loin que celles des co-
propriétés habituelles dans notre société. Tout
comme les personnes qui achète une unité
dans un condominium doivent accepter cer-
taines règles (présence des animaux de com-
pagnie ou interdiction de changer les fenêtres),
les copropriétaires (coop et OSBL) devaient
accepter d’offrir les logements vacants à des
familles à revenu modéré ou faible et de main-
tenir le patrimoine architectural des façades.

Par ailleurs, les rencontres se sont poursuivi en
1986-1987, parfois à toutes les semaines, pour
discuter des valeurs sociales et économiques
qui devaient être protégées (encore une fois,
les procès-verbaux sont disponibles et fasci-
nants à lire). La communauté s’est entendue
sur certaines améliorations :

• Les résidents qui habitaient dans les im-
meubles avant les rénovations avaient des
droits acquis ; 
• Les critères de revenus et d’occupation
s’appliqueraient seulement lors de la sélec-
tion de nouveaux membres ; 
• La notion de droits acquis s’appliquerait
également aux résidents dont les revenus ou
le taux d’occupation seraient modifiés du-
rant les années où ils habitent leur loge-
ment.

Le 12 juin 1987, toutes les coopératives et les
OSBL ont signé une entente pour accepter la
Déclaration comme étant le document légal
fondamental décrivant les droits de propriété.
La signature de ce document signifiait que l’on
pouvait présenter un projet de loi privé à
l’Assemblée nationale qui permettrait l’enre -
gistrement de la Déclaration. Le projet de loi 
a été adopté le 12 juin 1987. Les signataires
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incluaient le groupe de gens qui voulaient au-
paravant devenir des propriétaires individuels.
L’entente finale comprenait des amendements
qui rencontraient leurs préoccupations, no-
tamment que la CMP se limiterait essentielle-
ment à l’administration des immeubles et elle
ne prendrait pas position sur des questions
politiques ou sociales sans le consentement 
de toute la communauté.

La Déclaration décrit la structure de gouver-
nance et, en termes légaux, est une personne
morale appelée “syndicat”. Dans Milton-Parc,
le nom officiel est la Communauté Milton-
Parc (CMP). Les coop et OSBL sont les pro-
priétaires des terrains sauf certains espaces
communs comme les ruelles dont la CMP est
propriétaire. La CMP est la structure de gou-
vernance qui est composée de représentants de
toutes les coop et OSBL. Elle a la responsabi -
lité de préserver les immeubles, de s’assurer
que les principes compris dans la Déclaration
sont respectés par les coop et les OSBL, d’en-
tretenir les parties communes, de protéger les
droits liés aux immeubles, et de prendre les
mesures nécessaires dans l’intérêt commun. 

La Déclaration contient les obligations légales
que les coop et OSBL doivent respecter. 

Ces obligations sont mentionnées dans la
Clause de destination contenue dans la Décla-
ration et stipulent que la CMP, les coopéra-
tives et les OSBL sont régis par des règles qui :

• Exigent l’accès à des logements de qualité
pour des personnes à revenu modéré ou à
faible revenu;
• Conservent le tissu urbain, le patrimoine
architectural et le caractère socio-
démographique du quartier;
• Fournissent des mécanismes en cas de
revente pour prévenir la spéculation.

Lors de l’entrée en vigueur du Code civil du
Québec en 1994, les règles entourant le vote
dans les copropriétés ont changé. Toutefois,
comme la Déclaration fut adoptée avant l’en-
trée en vigueur du Code civil, il faut toujours
le consentement unanime de tous les copro-
priétaires pour changer la Clause de destina-
tion et toutes les implications qui en
découlent.

La Déclaration de la CMP est unique puisque
qu’elle contient des restrictions liées à la res -
ponsabilité sociale et à la non-spéculation. Il y
a une similitude avec les restrictions établies
dans une fiducie foncière (land trust), un
statut légal accepté et utilisé ailleurs en
Amérique du Nord.
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En décembre 1987, les rénovations sont ter-
minées, les coops et les OSBL sont en place, le
financement est en ordre, la Déclaration est
écrite et signée. De plus, la SAMP et toutes les
coopératives et OSBL ont signé l’acte de vente.
Ce fut un grand jour et un nouveau chapitre
commençait pour la CMP.

Le projet de la Communauté Milton-Parc est
unique au Canada et même dans toute
l’Amérique du Nord. C’est le plus gros au
Canada et il est le seul où des coop et des
OSBL sont régis par une déclaration de copro-
priété. Il est également unique du fait qu’il est
le résultat d’une lutte des résidents qui a duré
20 ans. C’est un héritage qui doit être protégé.
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Maintenant commence la quatrième phase du
projet Milton-Parc : la période d’environ 25
ans où les résidents ont dû gérer leurs affaires,
devenir propriétaires d’immeubles de grande
valeur tout autant qu’être des locataires et
membres de coop ou OSBL. Ils ont dû appren-
dre à administrer ensemble les aires com-
munes et à régler les problèmes sociaux qui
surviennent quand les gens ont à gérer collec-
tivement une partie de leur vie.

Aussitôt que le Projet de loi a été adoptée par
l’Assemblée nationale et que toutes les coops
et tous les OSBL ont signé la Déclaration, la
CMP est devenue l’entité légale responsable de
l’application de la Déclaration. La CMP loua
un bureau, engagea un gérant pour s’occuper
de l’administration et instaura une structure
de prise de décision démocratique : un conseil
d’administration élu et une assemblée générale
formée d’un représentant de chacun des 22 or-
ganisme: 15 coops, 6 OSBL et la Société de
développement communautaire de Milton-
Parc (SDC Milton-Parc) qui gère les locaux
commerciaux.

L’assemblée générale a des représentants
désignés par chaque coop et OSBL selon les
arrangements décrits dans la Déclaration :

chaque organisme gère son fonctionnement 
interne et suit les conditions et restrictions
décrites dans la Déclaration. La CMP gère les
dossiers communs tels les évaluations fon-
cières, les assurances et les terrains non gérés
par les organismes. Elle peut aussi proposer
une médiation dans le cas de conflits entre 
copropriétaires ou entre la CMP et un copro-
priétaire.

Les administrateurs de la CMP sont tenus de
faire respecter les restrictions et règlements de
la Déclaration. Par exemple, ils sont respon -
sables de voir à ce que la Clause de destina-
tion soit respectée.

Les taxes foncières et scolaires pour les es-
paces communs sont facturées en bloc à la
CMP qui les redistribue selon un procédé in-
génieux basé sur la superficie des terrains que
les organismes possèdent. Le résultat, très
équitable, fait en sorte que les coops comme
Milton-Parc, Concerto ou un OSBL comme
Chambrelle qui ont de plus grands terrains
paient plus de taxes, d’assurance ou d’autres
frais que les autres. Les groupes qui ont de pe-
tits terrains, comme Les Jardins ou Chambre-
clerc, paient une plus petite partie. Un plan de
représentation proportionnelle est aussi utilisé
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pour calculer les votes qui sont pris en assem-
blée générale.

En ce qui concerne les taxes foncières munici-
pales, en 1987, la SAMP a contesté l’évalua-
tion des immeubles de Milton-Parc qui étaient
sur le point d’être transférés aux organismes.
Dans une décision datant du 27 août 1987, le
Bureau de révision de l’évaluation foncière du
Québec a statué que la valeur des immeubles
pour fins de taxes devait être basée sur leur
valeur diminuée à cause des règlements stricts
et du processus très compliqué entourant la
vente d’une quelconque propriété de Milton-
Parc à un nouveau propriétaire. Cette décision
respecte les grandes lignes de la Déclaration.

La CMP a été construite sur des fondations
solides datant des combats des années 1960.
Elle est devenue un modèle unique qui
canalise les valeurs et engagements de ses 
résidents pour contrôler leur communauté 
et, gérer leurs immeubles collectivement et 
démocratiquement.
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Pendant que les administrateurs et le gérant de
la CMP continaient de faire leur travail effi-
cacement et habilement, d’autres individus
membres des coops ou des OSBL se sont im-
pliqués pour améliorer notre quartier. Voici
quelques exemples. 

Chute et remontée de SDC 
Milton-Parc

La SDC Milton-Parc, créée pour gérer les im-
meubles commerciaux a connu un déclin au
début des années 90 face à la récession écono-
mique à Montréal et à d’autres problèmes. Ses
principaux créanciers, Great West Life et la
Banque royale exigaient des paiements qui ne
pouvaient pas être faits.

Les administrateurs de la SDC ont recruté
d’autres membres et ont combiné leurs forces
avec l’ancien administrateur et président de la
SAMP. Ensemble, ils ont préparé une stratégie
de refinancement. Un nouveau partenariat fi-
nancier a été conclu avec la Caisse d’économie
solidaire qui est devenu le nouveau créancier
hypothécaire et six coop et OSBL qui ont
prêté 10 000 $ chacun. Toutefois, certains 
immeubles non rentables ont été vendus pour
non-paiement de taxes : 3720, avenue du
Parc, la Taverne Pine et deux petits locaux.

Lorsque la situation financière de la SDC est
devenue stable, un nouveau groupe d’adminis-
trateurs a été élu parmi les coops et les OSBL
membres. Tous les immeubles commerciaux
ont été loués, la viabilité financière du projet
été assurée et les prêts des coops et des OSBL
ont été remboursés.

Crise du verglas

En janvier 1998, le verglas a endommagé plu-
sieurs de nos arbres. Les administrateurs, avec
l’autorisation de l’assemblée générale, ont dé-
cidé d’utiliser le fonds de prévoyance pour les
faire émonder. Les arbres ont été sauvés. 

10e anniversaire

1998 a été une année mémorable : le 10e anni-
versaire de la CMP. Le site web a été lancé et
une fête de quartier a eu lieu. Les représen-
tants de La Cité ont été invités et ainsi, avait
lieu une réconciliation avec l’organisation res-
ponsable de la démolition de tant d’immeu-
bles. Une plaque commémorative a été
installée sur un mur de La Cité sur la rue
Prince-Arthur et un gingko biloba a été planté.
Postes Canada a publié une série de timbres
pour marquer l’histoire de la SCHL et a choisi
des résidences de la coopérative Milton-Parc
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pour illustrer des maisons victorienne en 
rangée.

Rencontre avec un autre notaire

À l’automne 1998, la CMP a demandé à un
des experts québécois en copropriété de clari-
fier quelques-unes des dispositions de la Dé-
claration. Le 20 juin 1998, une rencontre
d’une journée a eu lieu et tous les délégués
étaient invités. Mais, étant donné qu’aucun
rapport écrit de cette rencontre n’a été pré-
senté à l’assemblée des copropriétaires, un
petit groupe de coop a organisé une autre ren-
contre avec ce notaire le 15 novembre 1999.
Un bref rapport a été écrit et approuvé par
celui-ci. Deux points importants ont été
confirmés: 

• Tout changement à la Clause de destina-
tion doit être adoptée à l’unanimité des co-
propriétaires lors d’une assemblée générale.
• Les administrateurs sont obligés de s’assu-
rer que les critères socio-économiques sont
respectés par les coop et OSBL.

Rue Hutchison

L’esprit de militantisme a continué. La rue
Hutchison est une rue résidentielle à sens
unique vers le sud à partir de l’avenue des Pins.
Elle était devenue une piste de course pour les
autos qui arrivaient à toute vitesse de l’avenue
du Parc. Des pétitions et des appels aux politi-
ciens ne semblaient rien donner. Finalement,
les résidents ont bloqué la rue pendant toute
une journée et ont tenu la première journée En
Ville sans ma voiture à Montréal, le 22 sep-
tembre 2000. En décembre 2002, l’intersection
avec l’avenue du Parc a été fermée. La rue 

Hutchison dessert aujourd’hui les cyclistes, les
piétons et quelques autos venant de l’avenue
des Pins en direction est. 

Échangeur des-Pins-du-Parc 

Pour les résidents du quartier, l’échangeur des-
Pins-du-Parc a longtemps été une source de
bruit, de pollution, de danger, d’insécurité et
d’obstacle pour accéder au parc Jeanne-Mance
et au Mont-Royal. Plusieurs coop et OSBL,
avec le Comité des citoyens Milton-Parc,
avaient demandé sa démolition pendant des
années. Finalement, en 2002, la ville faisait
face à un problème : l’échangeur avait besoin
de rénovations essentielles et coûteuses. Elle a
choisi la démolition. Après plus de deux ans et
au coût de 30 000 000 $, le quartier bénéficie
maintenant d’un espace ouvert avec une ins-
tersection facile d’accès pour les piétons, les
cyclistes et les automobilistes. Les terrains 
libérés ont permis d’agrandir le Parc Jeanne-
Mance vers le nord et aussi de créer un espace
vert au sud qui est utilisé par les résidents et
les travailleurs de la tour de bureaux. 
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En novembre 2006, lors d’une consultation
populaire très bien organisée par l’arrondisse-
ment, la ville-centre et l’arrondissement ont
compris que les résidents du quartier voulaient
que les espaces restent verts et ouverts à tous.
Des rumeurs circulaient à l’effet que des tours
pourraient être construites sur ces
« nouveaux » terrains qui donnent sur la
montagne, mais les résidents se sont regroupés
à chaque fois que le point a été soulevé pour
faire comprendre aux élus qu’un tel geste ne
serait pas toléré. 

Écologisation du quartier 

L’écologisation (greening) a prévalu à plu-
sieurs occasions : 

• En 1991, Village Jeanne-Mance a gagné
un prix d’embellisement des terrains de la
ville de Montréal pour son magnifique jar-
din derrière le 3709-3715 de la rue Jeanne-
Mance.
• Trois projets parrainés par le Centre
d’écologie urbaine ont été réalisés : un toit
vert au 3518 Jeanne-Mance (coop Petite
Cité) pendant l’été 2005 ; et en 2007, des
aménagements paysagers autour de la Coop
Tour des alentours sur l’avenue des Pins et
devant l’OSBL 3555-3565 sur un terrain
qui était asphalté depuis 30 ans.
• Parc Oxygen – une saga de 20 ans pour
conserver un petit terrain. Entre la rue Hut-
chison et la ruelle de l’avenue du Parc juste
au nord de Prince-Arthur se trouve un petit
parc géré par les résidents. Le propriétaire
de ce terrain a tenté de le vendre à profit et
de multiples efforts ont été déployés pour
l’en empêcher. 
• Une autre initiative louable est celle de la

coop Les Tourelles qui a installé huit pan-
neaux solaires sur son toit en 2005. Les
panneaux servent à chauffer l’eau de tous
les logements du 3597 Jeanne-Mance.
• Le programme Coop efficaces de la
Confédération québécoise des coopératives
d’habitation (CQCH) et géré par la Fédéra-
tion des coopératives d’habitation intermu-
nicipale du Montréal métropolitain
(FECHIM) a été utilisé par plusieurs coop
pour remplacer les vieux thermostats. D’au-
tres programmes ont permis l’achat de réfri-
gérateurs Energy Star ou de meilleur
éclairage extérieur.

Implication dans la communauté

À compter de 1999, la CMP a siégé sur le
comité aviseur des partenaires de la police
communautaire jusqu’à ce que le poste de po-
lice déménage sur la rue Rachel. La CMP est
membre de la FECHIM, de la Fédération des
OSBL d’habitation de Montréal (FOHM) 
et du Conseil régional de l’environnement 
de Montréal (CRE) . Elle appuie plusieurs 
organismes comme Les amis de la montagne
(protection du Mont-Royal) et le Comité des
citoyens Milton-Parc.

Efforts en cours

Dans son rôle d’encouragement à la participa-
tion communautaire, la CMP a organisé une
journée d’étude le 9 mai 2009 pour tous les
résidents de la communauté. L’objectif était de
discuter de leurs préoccupations, leurs valeurs
et les enjeux de la communauté. Les princi-
paux sujets de discussion ont été: 
• Le fonctionnement démocratique,
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• La qualité de l’environnement,
• Le sens de l’appartenance,
• Le dialogue avec les élus, la police et les
représentants de McGill pour maintenir une
quiétude dans le quartier, 
• Les échanges d’expertise entre les
groupes, 
• De meilleures communications entre les
coop et les OSBL, 
• Une meilleure compréhension de la Décla-
ration, 
• L’amélioration des communications avec
les autres organisations situés autour du
quartier. 

Après cette rencontre, la CMP avait du pain
sur la planche! Déjà, des rencontres d’infor-
mation et des ateliers ont été organisés sur 
différents sujets : financement, politique de 
sélection, entretien et même des questions 
juridiques comme la responsabilité des coop
en vertu de la Charte des droits et libertés 
du Québec.

30

Photo: CMP



En terminant, notons plusieurs autres victoires du quartier gagnées lors de ces an-
nées, grâce à l’action citoyenne de ces mêmes résidents.

Le 3421-23, rue Hutchison a été sauvé de la démolition par les actions des gens du
quartier commencées en novembre 1981;

Le 3700-3714, rue Jeanne-Mance a été sauvé de la démolition par la Ville de Mon-
tréal en 1981. Ce sont présentement des copropriétés et les résidents originaux à
faible revenu ont déménagé dans une nouvelle coop (Coop Margaret Morris) cons -
truite par la Ville et adjacente à la coproprité (certains membres de cette coop et
certains propriétaires de condos sont actifs dans le quartier);

Le 3749, rue Jeanne-Mance, l’ancienne résidence des Frères qui enseignaient à l’é-
cole d’Arcy McGee destinée à devenir un stationnement au début des années 80, est
maintenant un OSBL, Ma Chambre inc., qui loge des anciens sans-abris;

Le 3680, rue Jeanne-Mance, l’école Strathearn n’est pas devenu un immeuble à
condos et est maintenant un centre communautaire et un centre artistique, pro-
priété de la Ville de Montréal. Les efforts pour transformer l’école Strathearn en
centre communautaire propriété de la communauté et géré par celle-ci est une
longue histoire. Tout a commencé en 1982, avec l’énergie de quelques résidents 
du quartier, une déclaration de mission imaginative et une administration gérée 
démocratiquement. Ce programme serait devenu une ressource très utilisée. Tra -
giquement, à l’automne 1996, un coup d’état, orchestré par le Service des sports 
et des loisirs de la Ville, a mis la communauté hors du projet, la menaçant de 
poursuites. Une histoire qui mérite d’être écrite.

Un terrain vacant (3540 avenue du Parc), propriété de Steinberg, n’est pas devenu
un dépanneur, mais la nouvelle coop La Voie Lactée qui est membre de la CMP.
Lors d’une manifestation en 1983, 6 résidents ont été arrêtés.
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Le lecteur aura noté que les noms des indivi-
dus n’ont pas été mentionnés dans l’histoire de
CMP. La raison est simple : des centaines de
personnes, des résidents et des partisans à l’ex-
térieur du quartier ont été impliqués au cours
des 40 dernières années. Il est impossible de
les nommer tous, et en plus, il est difficile de
décider qui doit être inclus. Par conséquent,
personne n’est mentionné.

Par contre, il y a quelques personnes dont
l’implication et l’engagement doit être reconnu
comme ayant joué un rôle déterminant, sans
quoi, le projet n’aurait pas avancé. En d’autres
termes, si ces individus n’avaient pas joué un
rôle crucial à un moment donné, nous n’au-
rions pas la Communauté Milton-Parc au-
jourd’hui. Ils sont nommés ici, avec une brève
description de leurs rôles. Les dates entre pa-
renthèses indiquent les années pendant les-
quelles leurs principales activités ont été
réalisées. Ces dates ne reflètent pas du tout
leur appui continu et les activités de certains
d’entre eux. 

Peter Katadotis, Bryan Knight, Florence
Bailin : travailleurs sociaux et organisateurs
communautaires du University Settlement
(1967-1970) qui sont les premiers à avoir pris

connaissance des achats camouflés des promo-
teurs de presque tous les immeubles qui se
trouvent dans les limites de la CMP. Ils ont
alors organisé des rencontres de quartier, mis
sur pied le Comité des citoyens Milton-Parc
(CCMP) et convaincu le conseil d’administra-
tion et les employés du University Settlement
de traiter cette grave menace pour le quartier
comme étant une question prioritaire. (1967-
1973)

Sue White Alward : tra-
vailleuse sociale et orga-
nisatrice communautaire
qui travaillait au Univer-
sity Settlement. Elle a
conceptualisé, soutenu et
effectué l’importante or-

ganisation du porte-à-porte et des communi-
cations avec le quartier. Le résultat de son
travail a été le grand nombre de membres de
la CCMP, non seulement le nombre d’adhé-
sions, mais aussi une réelle compréhension des
enjeux par les résidents. (1968-1973)
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David Williams : un rési-
dent propriétaire de la
rue Sainte-Famille et pro-
fesseur à l’université

McGill qui a solidifié les bases du tout nou-
veau CCMP, obtenu sa charte, élargi le mem-
bership, rendu public la question de la menace
pour le quartier, et développé la stratégie de
présenter des solutions différentes à celles des
plans du promoteur tels que l’utilisation ac-
crue des bâtiments actuels, la formation de
coopératives, de changements au zonage mu-
nicipal ainsi que de nombreuses tentatives
pour négocier avec le promoteur. (1968-1972)

Dimitri Roussopoulos :
auteur, militant pour la
paix et résident de la rue
Jeanne-Mance. Il a
conceptualisé pour la
première fois une idée des
années 60, à savoir que la

création d’un sentiment de communauté est
une manière saine de vivre et que le quartier
Milton-Parc était l’occasion de l’appliquer. Sa
vision a convaincu les membres de la CCMP
de modifier leur stratégie : ils ont continué de
présenter des solutions de rechange et tenté de
négocier avec le promoteur, mais ils ont aussi
commencé une action directe et non-violente
contre celui-ci. Il a été indispensable dans l’or-
ganisation de l’occupation des immeubles va-
cants et des bureaux de Concordia qui a mené
aux arrestations. Il continue de vivre dans le
quartier et est actif dans de nombreux dossiers
locaux. (1971-1973)

Lucia Kowaluk : travail-
leuse sociale et résidente
de la rue Jeanne-Mance
qui a contré le découra-
gement suite à l’absence
d’avancement du dossier, des arrestations et
du procès. Elle a commencé par mettre sur
pied le Comité de la rue Jeanne-Mance, a tissé
des liens avec Héritage Montréal qui venait de
voir le jour et à explorer la possibilité d’ache-
ter le quadrilatère formé des rues Jeanne-
Mance, des Pins, Sainte-Famille et
Pince-Arthur pour former une coop. Wlle a
été des recherches et écrit le premier document
qui a eeté présenté à Heritage Montreal pour
montrer la faisabilité à acheter des immeubles.
Elle continue de vivre dans le quartier et est
active dans les affaires communautaires lo-
cales. (1974-1979)

Phyllis Lambert : archi-
tecte et fondatrice 
d’Héritage Montréal et
protectrice du patrimoine
architectural qui a tra-
vaillé en étroite collabo-
ration Lucia Kowaluk

pour explorer la possibilité d’acheter les im-
meubles afin de les préserver et les remettre
aux gens qui y vivaient. Elle a pris des arran-
gements cruciaux pour obtenir la participation
du gouvernement du Canada et l’achat des 
immeubles par la SCHL. Elle a été présidente
de la SPUM et ensuite de la SAMP jusqu’au
transfert de propriété aux coops et OSBLs.
Elle a poursuivi son soutien pour la projet
jusqu’à présent. (1976-1987)

34



Robert Cohen : avocat et
activiste communautaire
et politique qui est était
le directeur du GRT
(1980-1988). Il a déve-
loppé le projet tout en soutenant et conservant
les valeurs sociales qui y étaient attachées. Il 
a créé les structures juridiques et sociales qui
continuent de gouverner le quartier et a tra-
vaillé avec un engagement au-delà des attentes
normales qu’on peut avoir d’un directeur. Il 
a également été vice-president de la SAMP
jusqu’au transfert de propriété aux coop et
OSBL. Il maintient son contact et son soutien
au projet. (1980-1988)

Daniel Metterlin : notaire qui a travaillé en
étroite collaboration avec le GRT et qui a
conceptualisé le cadre juridique néccessaire
pour préserver les valeurs sociales reconnues
par la communauté. Il est mort tragiquement
dans un accident d’automobile avant de pou-
voir terminer son mandat. (1982-1984)

François Frenette : no-
taire de grande réputa-
tion au Québec qui a
travaillé en étroite colla-
boration avec Robert
Cohen et le GRT. Il a

conceptualisé et écrit la Déclaration qui est le
document gouvernant la Communauté Mil-
ton-Parc. Cette Déclaration protège le pratri-
moine architectural, garantit des logements à
loyers modiques pour les résidents à revenu
modéré ou à faible revenu et empêche la re-
vente sauf si le consentement est unanime. 
Il continue d’offrir son soutien au projet.
(1984-1988)

Après le transfert de la propriété des immeu-
bles aux coopératives et OSBL en 1987, des
centaines de résidents ont participé activement
à la gestion de leur groupe, siégé au conseil
d’administration de la CMP, organisé des évé-
nements communautaires, maintenu la qualité
du quartier au-delà des limites du projet et
joué un rôle actif dans d’autres organismes
communautaires. Les rôles individuels va-
rient : certains ont donné quelques heures 
et d’autres beaucoup plus et nous tenons à
souligner leur travail.

Les noms de tous les membres du conseil 
d’administation de la CMP depuis sa création
se trouvent sur la page suivante. 

La caractéristique remarquable de ces indivi-
dus, y compris ceux mentionnés ci-dessus, est
que la plupart de leurs efforts ont été effectués
en tant que bénévoles. Même parmi les rares
mentionnés qui ont occupé des postes de sala-
riés, une grande partie de leur travail a été 
fait bénévolement. 

En tant que communauté, nous les saluons 
et les remercions chaleureusement.
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1988 à 1991

Carmen Moral-Suarez
Robert Landreville
Bernard Lavertu
Lucia Kowaluk
Charles Primeau
Gregory Brent
Michel Assadi
Michel Gagnon
Adele Mardoche
Serge Gingras
Moishe Dolman
Dan O’Leany
Marc Nader
Donald Poirier
Richard Wall
Cathy Murphy
John Bradley

1991 à 1995

Danielle Rousseau
Carolle Piché-Burton 
Daniel Trudeau 
Mehdi Ghafoury 
Adelia Ferreira
Robert Landreville
Bernard Lavertu
Dimitri Roussopoulos
Joshua Wolfe
Gilles Bussière
Ariane Tremblay
Carmen Moral-Suarez
Sonia Broch
Bernard Bourbonnais
François Normandeau

1995 à 2000

Gregory Brent
Pierre Houle
Danielle Rousseau
Gilles Bussière
Oliva Torres
Annette Brown
Maryse Guillemette
Carolle Piché-Burton
Robert Landreville
Renée Gauthier
Charlotte Thibault
Lynda Carrier
Moishe Dolman
Sara Fisher
Lucia Kowaluk

Léopold Goulet
Pierre Houle
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2000 à 2004 

Léopold Goulet
Pierre Houle
Olivier Martin
Anne Powell
Danielle Rousseau
Patricia Smith
Penny Parks
Robert Silverman
Gregory Brent
Gilles Bussière
Oliva Torres

2004 à 2009

Alanna Dow
Lucia Kowaluk
Patricia McMullen
Sylvain Desmarteau
Louis-Philippe Duperré
Léopold Goulet
Raphaelle Rinfret-Pilon
Pierre Houle
Danielle Rousseau
Anne Powell
André Rainville
Olivier Martin
Anton Moody
Jeanne-Josette Blaise

2009 à aujourd’hui

Alanna Dow
Sylvain Desmarteau
Louis-Philippe Duperré
Lucia Kowaluk
Patricia McMullen
Guillaume Lahaie
Patricia Garcia
Germain Levac
Pat Moore
Pierre Houle



Tel que discuté dans l’Histoire de la Commu-
nauté Milton-Parc, la Déclaration de copro-
priété est le document légal qui indique
comment nous devons gérer les immeubles
dans lesquels nous vivons. 

Afin de faciliter la compréhension de la Décla-
ration, nous vous présentons certains points
en deux étapes. 

Étape I : Version abrégée de la Déclaration

Cette version présente les articles de la Décla-
ration qui sont utilisés pour notre gouver-
nance. Lorsque cela était possible, les articles
ont été simplifiés ou omis. Le numéro des arti-
cles qui réfèrent à la Déclaration est indiqué. 
Il y a beaucoup plus d’articles dans l’étape I
que l’étape II.

Étape II: Version populaire et plus facile à lire
de la Déclaration

La version commentée de certains articles suit
la version abrégée de l’article. Les textes sont
dans un encadré gris. Cette version contient
les sujets qui sont les plus souvent utilisés par
les coop et OSBL et qui sont ceux que les
membres veulent comprendre. Ce texte n’a
pas de valeur légale; il s’agit simplement d’un
texte qui tente d’expliquer les sujets princi-
paux de la Déclaration. Le lecteur doit 
comprendre qu’en cas de discussion, de
mésentente, d’arbitrage ou de litige, seule la
Déclaration officielle peut être utilisée.
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Cette Déclaration a été signée le 21 décembre 1987. Elle a été signée de nouveau le 2 août 1994
suite à certaines modifications apportées au Code civil du Québec. Les articles du Code civil du
Québec portant sur la copropriété sont reproduits dans la partie centrale ce quide.

PARTIE I: ACTE CONSTITUTIF
PRÉAMBULE
Description des lieux
(1.1 à 1.8)

Description des lots et des bâtiments, des servitudes, des hypothèques, des ententes entre la
SCHL et la Société d’amélioration Milton-Parc (SAMP). 

Préambule
(1.9 à 1.11)
Que l’acquisition de tous ces immeubles est l’aboutissement d’un long processus d’organisation
et de concertation de la part des citoyens du quartier Milton-Parc, regroupés et assistés suivant
des formules aussi nombreuses que diverses, en vue, d’une part, de s’opposer au projet de la
Cité qui menaçait de porter atteinte au caractère socio-économique et physique de leur milieu
et, d’autre part, de s’assurer du contrôle effectif de leurs conditions de vie tout en poursuivant la
rénovation des lieux et leur exploitation pour le mieux-être de la collectivité;

Qu’un nombre considérable des bâtiments avec leurs circonstances et dépendances, a fait l’objet
de 1980 à 1987 d’importants travaux de rénovation et restauration financés et subventionnés
par différents paliers de gouvernements, travaux qui ont non seulement été exécutés dans le res-
pect du style architectural traditionnel du quartier Milton-Parc, mais qui ont été aussi complétés
sans entraîner de changements pour la clientèle habituelle des citoyens habitant le quartier;

Que le Syndicat de la Copropriété entend par cette Déclaration, en ayant recours à la formule et
structure juridique de la copropriété des immeubles établie par déclaration, garantir fermement
le maintien du mode et de la qualité de vie que les citoyens du quartier Milton-Parc et le passage
des ans ont imprimé à ce milieu.

Ces articles décrivent la vision de la CMP. 

Définitions
(2)
Veuillez consulter l’annexe à la page 66.
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Code civil du Québec
(3)
Le Code civil du Québec s’applique.

Nom officiel
(4)
Communauté Milton-Parc.

Destination
(5)
Les immeubles serviront à l’habitation locative et, à un degré moindre, au commerce, de façon à
favoriser à perpétuité à la fois un contrôle sur l’ensemble des immeubles et un accès à des unités
d’habitation de qualité pour des gens à revenu modéré et à faible revenu. Ainsi, la Communauté
pourra promouvoir les intérêts des résidents actuels et futurs et la promotion des mêmes inté-
rêts, soit à préserver le caractère et l’unité à la fois physique, architectural et socio-économique
du quartier Milton-Parc. 

La Déclaration de copropriété a pour but d’assurer le maintien, de façon aussi intégrale que
possible, des différents traits du microcosme dans lequel les immeubles se situent. 

Diverses restrictions imposées par la Déclaration aux droits et à l’exercice des droits des copro-
priétaires tendent à garantir le respect de ce but dans le quotidien des actes que ces derniers sont
appelés à poser. Au détail comme dans leur ensemble, ces restrictions se justifient à ce titre et à
nul autre.

Cet article définit la mission de la CMP.

Description
(6.1 à 6.3)
Description des parties communes et exclusives.
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PARTIE II : RÈGLEMENT
RÈGLEMENT DE L’IMMEUBLE ET 
COMPLÉMENT À L’ACTE CONSTITUTIF DE COPROPRIÉTÉ
Conditions d’utilisation des parties communes

Parties communes à usage général
(7.1 à 7.1.5)
Sujet aux dispositions du Code civil du Québec*, à la Déclaration, à ses amendements, et aux
décisions que l’assemblée des copropriétaires pourra adopter en tout temps, chacun des copro-
priétaires aura l’entière jouissance des parties communes de l’immeuble pour en faire usage
selon les fins auxquelles elles sont destinées tout en ne faisant pas obstacle à l’exercice complet
et entier du même droit par les autres copropriétaires et sujet aux limitations suivantes:

Les copropriétaires devront respecter toutes les servitudes qui grèvent ou qui pourront grever la
propriété.

Chaque copropriétaire sera personnellement responsable des dégradations faites aux parties
communes, et d’une manière générale, de toutes les conséquences dommageables susceptibles de
résulter d’un usage abusif ou d’une utilisation non conforme à leur destination des parties com-
munes, que ce soit par son fait, par le fait de son locataire, de son personnel ou des personnes se
rendant à sa partie exclusive. 

Les copropriétaires n’auront pas libre accès à ces parties communes de l’immeuble réservées à
l’usage de l’administration de même qu’aux parties communes de l’immeuble réservées à l’usage
exclusif d’un ou plusieurs copropriétaires.

Nul ne pourra, sauf en la manière prévue et indiquée par les règlements municipaux en vigueur,
encombrer les cours, trottoirs, voies d’accès, espaces de circulation et de stationnement et autres
endroits communs de passage ou de détente, ni laisser à demeure quoi que ce soit sur ces parties
de l’immeuble. 

Personne ne détériorera, détruira, modifiera ou salira quelque partie de la propriété faisant l’ob-
jet d’un aménagement paysager.

La CMP peut intervenir, par exemple, dans le cas de l’ajout d’une construction dans les
cours arrière ou dans le cas de mauvais entretien à l’avant des immeubles. 

Le conseil d’administration visitera le quartier pour vérifier l’état des parties communes. 
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Il y a deux ruelles qui appartiennent à la CMP et qui sont à l’usage de tous. Elles sont des
parties communes à usage général. Il est entendu qu’elles seront utilisées de façon
raisonnable et respectueuse.

Locataires et occupants
(7.1.6)
Les règles relatives à la jouissance, à l’usage et à l’entretien des parties exclusives et communes,
ainsi que celles relatives au fonctionnement de la copropriété, à son administration et à la pro-
cédure de cotisation et de recouvrement des contributions aux charges communes, seront oppo-
sables aux locataires et occupants des parties exclusives dès qu’un exemplaire de telles règles ou
les modifications leur sera remis par le copropriétaire ou, à son défaut, par le syndicat.

Parties communes à usage exclusif
(7.2)
Les parties communes énumérées à l’article 6.1.2 qui, en raison de leur emplacement et pour
raison d’opportunité, sont laissées à l’usage exclusif des copropriétaires des parties exclusives les
jouxtant, ne cessent d’être objet de copropriété et, partant, la jouissance de telles parties com-
munes se fera conformément à la destination de l’immeuble, aux dispositions de 7.1.1, 7.1.2,
7.1.5 et 7.1.6 relatives aux parties communes à usage général en y opérant les changements re-
quis en la circonstance, notamment, quant à l’article 7.1.5, en excluant des modifications inter-
dites les transformations d’usage compatibles avec l’utilité jusqu’alors tirée de ces parties
communes à usage exclusif, et, enfin, aux décisions de l’assemblée des copropriétaires.

Tout copropriétaire bénéficiant de l’usage exclusif de parties communes énumérées à l’article
6.1.2 devra veiller à leur maintien en bon état sur tous les plans, en supportant, sans restriction
aucune, toute charge et tout frais afférent à cette partie commune à usage exclusif et en étant
responsable de tout dommage causé à cette partie ou du fait de cette partie.

Chaque coopropriétaire (coop or OSBL) est propriétaire des bâtiments et du terrain qui se
trouve en-dessous de la même façon que le propriétaire d’une copropriété traditionnelle pos-
sède son bâtiment ou son appartement. La différence dans Milton-Parc réside dans les con-
trôles légaux imposés sur les propriétés quant à leur usage et la revente. Ces contrôles sont
décrits dans la Déclaration. Les terrains situés à l’avant et à l’arrière (cour avant et cour 
arrière) des immeubles appartiennent collectivement à la CMP. Ces terrains sont à l’usage
exclusif du copropriétaire et se nomment des « Parties communes à usage exclusif ». 

Le copropriétaire doit bien entrenir ces terrains et il ne peut rien y construire ou changer
l’usage sans la permission de la CMP. 

41



Les terrains décrits comme étant des parties communes à usage exclusif ne peuvent pas
être subdivisés ou vendus sous aucune condition.

Utilisation exclusive

Conditions d’utilisation des parties exclusives
(8.1 à 8.3)
Chacun des copropriétaires aura le droit de jouir comme bon lui semblera des parties exclusives
comprises dans sa fraction, à la condition de ne pas nuire aux droits des autres copropriétaires
et de ne rien faire qui puisse porter atteinte, de près ou de loin, à la destination de l’immeuble.
Les locaux composant les parties exclusives des fractions de l’immeuble pourront être utilisés
pour l’habitation locative ou le commerce. En aucun cas, ils pourront être utilisés pour effectuer
des actes de production industrielle.

Aliénation interdite
(8.3.1)
En considération de la destination de l’immeuble:

Toute aliénation d’une partie divise d’une fraction est interdite.

La revente d’une partie d’un immeuble d’une coop ou d’un OSBL est interdite en toutes 
circonstances.

Nouveau bail commercial
(8.3.2)
En considération de la destination de l’immeuble:

Tout nouveau bail relatif à des locaux commerciaux sera octroyé en tenant compte, selon la dis-
crétion du copropriétaire, des besoins en services des locataires des parties exclusives réservées à
l’habitation et/ou des besoins du marché.

Nouveau bail d’habitation
(8.3.3 à 8.3.3.3)
En considération de la destination de l’immeuble:
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Tout nouveau bail d’habitation sera assujetti aux conditions suivantes:
• DROITS ACQUIS POUR LES RÉSIDENTS EN 1987 : De ne pas porter préjudice aux
droits des occupants actuels des locaux de demeurer sur les lieux et d’en jouir à titre de loca-
taire ou autrement sans avoir, de suite ou ultérieurement, à se qualifier en regard des normes
ci-dessous mais néanmoins en respectant les obligations leur incombant en vertu des baux
déjà consentis.
• CHOIX DES NOUVEAUX LOCATAIRES : D’être accordé prioritairement aux personnes
faisant partie des catégories suivantes:

Catégorie A:
• celles qui reçoivent des prestations en vertu de la Loi sur l’Aide sociale du Québec ou le sup-
plément de revenu mensuel garanti pour les personnes âgées selon la Loi sur la sécurité de la
vieillesse du Canada;

Catégorie B:
• celles qui ont un revenu maximum inférieur à 125% du revenu pour les ménages à faible re-
venu déterminé par Statistiques Canada dans le cas de grandes villes; ou un revenu maximum
égal au salaire minimum selon la Province de Québec;

Catégorie C:
• celles qui ont un revenu maximum inférieur au revenu moyen ou médian pour les ménages
selon Statistiques Canada pour les grandes villes.

Sauf dans le cas d’insolvabilité ou de risque d’insolvabilité, de respecter, dans l’attribution des
baux accordés aux personnes faisant partie des catégories ci-haut mentionnées relativement à
des locaux situés dans l’ensemble des parties exclusives d’un copropriétaire réservées à l’habita-
tion, la proportion d’au moins deux baux sur cinq pour les personnes de la catégorie A, d’un
maximum de deux baux sur cinq pour les personnes de catégorie B et d’un maximum de un bail
sur cinq pour les personnes de la catégorie C.

Choix de nouveaux locataires : les critères mentionnés ci-dessus s’appliquent seulement à
la sélection de nouveaux locataires.
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Taux d’occupation des nouveaux locataires
(8.3.3.4)
Sauf dans le cas d’insolvabilité ou de risque d’insolvabilité, de ne pas enfreindre, dans l’attribu-
tion des baux en la manière prévue aux dispositions ci-dessus, la norme d’occupation minimale
suivante garantissant l’accès à des locaux d’habitation au plus grand nombre possible de per-
sonnes visées à l’article précédent:

4 1/2 à 5 1/2 pièces 2 personnes
6 1/2 à 7 1/2 pièces 3 personnes
8 1/2 pièces et plus 4 personnes

Ces critères s’appliquent seulement aux futurs locataires.

Respect de la loi
(8.3.3.5)
Tout nouveau bail doit être conforme, d’une façon générale, aux dispositions de la loi en la ma-
tière.

Non-respect des conditions pour les nouveaux baux – Sanction
(8.3.4 à 8.3.4.2)
L’octroi d’un ou plusieurs nouveaux baux au mépris des conditions énoncées ci-dessus, rend le
copropriétaire les ayant consentis passible, outre la peine prévue à l’article 42 de la Déclaration
qui relève de l’autorité de l’assemblée des copropriétaires, d’une des sanctions suivantes impo-
sées par l’arbitre, savoir:
• La réprimande accompagnée de l’obligation de mettre, si possible, un terme aux baux
consentis;

• La perte du droit de consentir des baux pour un nombre de fois correspondant à celui des
baux irrégulièrement octroyés multipliés par un facteur variant de un à cinq.

Les coops ou OSBL qui ne respectent pas les conditions peuvent être soumis à des sanc-
tions qui peuvent aller jusqu’à perdre leur droit de sélectionner de nouveaux résidents.

Vente des immeubles
(8.3.5)
Toute aliénation quelconque des immeubles ne pourra avoir lieu, sans que son copropriétaire
l’ait d’abord offert aux autres copropriétaires par avis écrit adressé aux administrateurs du syn-
dicat qui auront la charge d’en assurer promptement sa diffusion.
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Aucune vente ne peut être faite avant d’avoir offert la possibilité d’acheter aux autres 
copropriétaires (coop ou OSBL). L’intention de vendre doit être adressée par écrit aux 
administrateurs de la CMP qui s’occuperont d’informer les autres copropriétaires. Les 
administrateurs doivent suivre une procédure précise prévue à l’article 8.3.5.

Exercice d’une profession dans un logement
(8.4.1)
L’exercice d’une profession, d’une activité de service ou d’une activité artisanale sera possible
dans les parties réservées à l’habitation à la condition, d’une part, de respecter notamment tout
règlement municipal en vigueur sur la question et, d’autre part, de ne point trahir la vocation du
local à servir principalement à l’habitation et à titre de résidence pour son ou ses occupants.

Une partie d’un logement peut être utilisée à des fins professionnelles, pour offrir un 
service ou une activité artisanale à la condition de respecter les règlements municipaux et
de ne pas contrevenir à l’objectif principal de logement qui est de servir de résidence.

Façades des immeubles
(8.4.2)
La façade extérieure des parties exclusives contribue à l’harmonie de l’ensemble de l’immeuble
et ne pourra, de ce fait, être modifiée sans l’autorisation préalable des administrateurs du syndi-
cat qui, en la matière, feront appliquer les normes adoptées par l’assemblée des copropriétaires.

Les façades des immeubles doivent être bien entretenues et doivent s’hamoniser avec 
la qualité du patrimoine de l’ensemble du projet. Le conseil d’administration de la CMP 
est responsable de faire en sorte que cela soit fait.

Bon état des immeubles
(8.5)
Chaque fraction devra, quant à ses parties exclusives et accessoires, être maintenue en bon 
état d’entretien et de propreté conformément aux normes sanitaires, d’hygiène et de sécurité 
en vigueur.

Tous les immeubles doivent être gardés en bonne condition, propres et sécuritaires. Le 
conseil d’administration de la CMP est responsable de faire en sorte que cela soit fait.
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Modifications aux parties exclusives
(8.6)
Les modifications aux parties exclusives devront être réalisées de manière à minimiser toute
cause de dommages aux parties communes et aux autres parties exclusives.

Toutes modifications aux immeubles appartenant aux copropriétaires doivent être faites
sans que cela ne cause de dommages aux parties communes ou exclusives.

Travaux nécessaires décidés par l’AG des copropriétaires
(8.7)
Aucun copropriétaire ou son locataire ne pourra faire obstacle à l’exécution de travaux néces-
saires à la conservation de l’immeuble décidés par l’assemblée des copropriétaires.

Cependant, le copropriétaire ou locataire qui, par suite de l’exécution de tels travaux, subira un
préjudice en raison soit d’un trouble de jouissance temporaire mais grave, soit d’une diminution
définitive de la valeur de sa fraction, aura droit à une indemnité qui sera à la charge de l’ensem-
ble des copropriétaires en proportion de leur obligation aux charges communes. L’indemnité
sera toutefois à la charge d’un seul ou de plusieurs copropriétaires seulement si la décision de
procéder à l’exécution des travaux nécessaires a été prise pour pallier l’incurie du ou de ces co-
propriétaires au chapitre des obligations leur incombant au premier chef.

Un copropriétaire ne peut pas empêcher l’assemblée générale de la CMP de mener à bien
les réparations qui sont essentielles au maintien de la propriété.

Sinistre d’une partie exclusive
(8.8)
Tout copropriétaire devra procéder à la reconstruction et/ou la réparation en cas de sinistre
frappant ses parties exclusives, sauf dans les cas prévus aux articles 34 et 35.

Après un sinistre, le copropriétaire touché et la CMP doivent entreprendre les réparations
ou la construction de l’immeuble selon les procédures prévues dans la Déclaration.

Obligations des administrateurs et des copropriétaires après un sinistre
(8.9 à 8.9.2)
Après tout sinistre n’équivalant point à destruction partielle tel que défini à l’article 35 de même
qu’après toute décision de reconstruire suite à une destruction totale ou partielle, s’il n’en est
autrement prévu :
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• Les administrateurs du syndicat devront procéder sans tarder à la réparation ou restaura-
tion des parties communes en respectant et suivant dans leurs grandes lignes les plans et devis,
et leurs amendements, déposés auprès du notaire soussigné. 

• Les copropriétaires, pour leur part, devront, dans le respect des grandes lignes des plans et
devis ci-haut mentionnés garantissant l’homogénéité architecturale de la copropriété, recons-
truire dans les meilleurs délais en accordant priorité à la réparation des dommages pouvant
causer préjudice aux autres copropriétaires.

Trouble de voisinage et procédure d’arbitrage
(8.10)
Tout copropriétaire devra d’abord soumettre le règlement de conflits pour trouble de voisinage
ou abus de droit avec un autre copropriétaire à la procédure d’arbitrage qu’adoptera l’assem-
blée des copropriétaires. 

Tout conflit entre copropriétaires devrait être soumis à l’arbitrage tel que prévu au 
règlement de la CMP.

Nouveau propriétaire
(9 à 12)
Dispositions spéciales pour les nouveaux propriétaires.

Assemblée des copropriétaires

Assemblée générale
(13.1)
Il sera tenu, au moins une fois chaque année, une assemblée générale des copropriétaires.

Souveraineté de l’assemblée et limite à sa compétence
(13.2)
L’assemblée des copropriétaires est souveraine; sa compétence se limite à toute matière intéres-
sant la copropriété de l’immeuble et uniquement la copropriété de l’immeuble suivant la façon
dont ce statut légal est défini et réglementé par les articles 1038 à 1109 du Code civil du 
Québec.
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L’assemblée est souveraine, mais ses pouvoirs sont limités à traiter uniquement des 
questions qui touchent la propriété. Elle est aussi limitée par les dispositions touchant 
la copropriété prévues au Code civil du Québec.

Administrateurs soumis à l’autorité de l’assemblée
(13.2)
L’assemblée des copropriétaires agit par l’entremise des administrateurs du syndicat qui restent
en tout temps soumis à son autorité. 

Assemblée extraordinaire à la demande des administrateurs, d’un copropriétaire 
ou d’un créancier hypothécaire
(13.3)
L’assemblée générale peut être réunie extraordinairement par les administrateurs du syndicat
aussi souvent qu’ils le jugeront utile ou qu’ils en auront été requis par un ou plusieurs copro-
priétaires représentant au moins un quart des voix à l’assemblée. 

Des assemblées générales spéciales peuvent être convoquées par les administrateurs ou
par un groupe représentant au moins 25 % des votes. 

Registre des voix par fractions
(13.4)
Le nombre de voix attribuées à chaque fraction et le nom et l’adresse de son propriétaire et, 
s’il y a lieu, son mandataire sont consignés dans un registre tenu par les administrateurs 
du syndicat.

Avis de convocation
(13.5)
Les assemblées sont convoquées par les administrateurs du syndicat au moyen d’un avis écrit
spécifiant l’heure, le lieu et l’objet de l’assemblée, adressé à tous les copropriétaires au moins dix
jours à l’avance.

Les avis de convocation doivent être faits par écrit, inclure toute l’information pertinente 
et envoyés au moins 10 jours avant la tenue de l’assemblée. 
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Inscription d’un nouveau point à l’ordre du jour par un copropriétaire
(13.5)
Tout copropriétaire peut, dans les cinq jours de la réception de l’avis de convocation, faire ins-
crire un point à l’ordre du jour de l’assemblée et le syndicat doit aviser les copropriétaires par
écrit avant la tenue de l’assemblée du point nouvellement inscrit à l’ordre du jour.

Tout copropriétaire peut demander qu’un point soit ajouté à l’ordre du jour au moins cinq
jours avant la tenue de l’assemblée.

Voix proportionnelle
(13.6)
Lors des assemblées générales chacun des copropriétaires dispose d’un nombre de voix propor-
tionnel à la valeur relative de sa fraction, tel qu’il apparaît au tableau de l’article 6.3.

Chaque copropriétaire a un vote proportionel basé sur le nombre d’unités et/ou la superfi-
cie du terrain qu’il détient. Par exemple, les plus grandes copropriétés (Chambrelle et
Coop Milton Parc) ont les plus grandes proportions de votes alors que des groupes comme
Chambreclerc ou la Taverne des Pins ont les plus petits.

Mandataire
(13.7)
Tout copropriétaire peut se donner un mandataire au moyen d’une procuration faite par écrit 
et devant être notifiée aux administrateurs du syndicat au moins soixante-douze heures avant
l’assemblée générale où elle doit servir.

L’assemblée générale est composée de délégués mandatés par les copropriétaires. Le
délégué doit avoir un mandat écrit. En règle générale, il y a un délégué par copropriété.

Quorum
(13.8)
Le quorum des assemblées de copropriétaires est constitué par les copropriétaires détenant 
la majorité des voix et les décisions sont, sous réserve des dispositions qui suivent, prises à la 
majorité des copropriétaires présents ou représentés à l’assemblée, y compris celle visant à 
corriger une erreur matérielle dans la Déclaration.
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Le quorum est de 50 % plus 1 des votes proportionnels (en pratique, cela équivaut
habituellement à 11 voix). Les décisions courantes sont prises à la majorité des délégués
présents.

« Robert’s Rule of Order »
(13.9)
La procédure suivie pendant les assemblées sera, à moins qu’il en soit autrement décidé par les
copropriétaires appelés à se prononcer sur la question, celle de “Robert’s Rules of Order”.

La procédure suivie durant les assemblées est celle du Robert’s Rule of Order.

Conflit d’intérêts
(13.9)
Tout copropriétaire ou mandataire d’un copropriétaire doit déclarer son intérêt lors des délibé-
rations et s’abstenir de prendre part à une décision où il y aurait conflit entre ses intérêts per-
sonnels comme personne et ceux du copropriétaire qu’il représente.

Votes spéciaux

Les votes spéciaux s’appliquent pour la Partie I et III de la Déclaration.
La Partie I traite de sujets reliés à la création de la CMP et à la description des immeubles. 
La Partie III regroupe les interventions des créanciers hypothécaires.
Pour modifier la Partie II (Règlement), il faut avoir un vote ordinaire.

Majorité de 75 % de tous les copropriétaires
(13.10 à 13.10.4)
Ne pourront être prises que par le vote de la majorité des copropriétaires représentant les trois
quarts des voix de tous les copropriétaires :
• Les décisions concernant les actes d’acquisition ou d’aliénation immobilière par le syndicat;
• Les décisions relatives aux travaux comportant transformation, agrandissement ou amélio-
ration des parties communes à usage général ainsi que la répartition du coût de ces travaux; 
• Les décisions concernant la construction de bâtiments pour créer de nouvelles fractions; 
• Les décisions concernant la modification de l’acte constitutif de copropriété ou de l’état des-
criptif des fractions; 
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La majorité simple représentant 75 % des copropriétaires présents est nécessaire pour 
les points suivants : 
• Les décisions portant sur l’achat ou la vente d’immeubles contenus dans la CMP ; 
• Les décisions portant sur la transformation, l’agrandissement ou l’amélioration de
toute propriété commune ainsi que le partage des coûts ; 
• Les décisions portant sur la construction d’immeubles qui créent un nouveau 
copropriétaire ;
• Les décisions portant sur des modifications de la Partie I ou de l’état descriptif 
des fractions.

75 % de 90 % de tous les copropriétaires
(13.11 à 13.11.3)
Ne pourront être prises que par le vote de la majorité des trois quarts des copropriétaires repré-
sentant quatre-vingt-dix pour cent des voix de tous les copropriétaires:
• Les décisions autorisant l’aliénation des parties communes dont la conservation est néces-
saire au maintien de la destination de l’immeuble; 
• Les décisions modifiant la Déclaration pour permettre la détention d’une fraction par plu-
sieurs personnes disposant d’un droit de jouissance périodique et successif; (copropriété en
temps partagé « Timesharing »)
• Les décisions mettant fin à la copropriété.

Une majorité de 75 % des membres présents représentant 90 % de tous les copropriétaires
est nécessaire pour les points suivants : 
• Les décisions permettant la vente de propriété commune, propriété nécessaire pour
maintenir les valeurs décrites dans la clause de Destination ; 
• Les décisions mettant fin à la CMP. 

100 % des voix
(13.12)
Ne pourront être prises qu’à l’unanimité des voix de tous les copropriétaires les décisions chan-
geant ou tendant à changer de façon directe ou indirecte la destination de l’immeuble.

Seul un vote unanime de tous les copropriétaires peut changer la clause de Destination 
que ce soit directement ou d’une manière subtile qui rendrait la clause ambigüe.
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Non-modification des fractions
(13.13)
Est sans effet toute décision du syndicat qui, à l’encontre de la Déclaration, impose au copro-
priétaire une modification à la valeur relative de sa fraction, à la destination de sa partie priva-
tive ou à l’usage qu’il peut en faire.

Avis à la SCHL et au ministre des Affaires municipales
(13.14)
Les décisions ayant pour objet de changer directement ou indirectement les articles 5, 8.2, 8.3,
9, 13.14 de la Déclaration, l’article 34(1) du règlement ainsi que toute décision en vertu des ar-
ticles 34 et 35 de la Déclaration par rapport à tout ou partie de l’immeuble, devront être autori-
sées par écrit par la Société Canadienne d’Hypothèques et de Logement et par le Ministre des
Affaires municipales du Québec faute de quoi toutes décisions seront non avenues et sans force
exécutoire aucune.

Administration
Tâche des administrateurs
(14)
La conservation, l’entretien et l’administration des parties communes sont confiées à des admi-
nistrateurs du syndicat dont la tâche sera, sauf décision à ce contraire, gratuite, et qui devront
en tout temps dans l’exécution de leurs fonctions, limitées et circonscrites à celles qui leur in-
combent en cette qualité suivant les articles 1038 à 1109 du Code civil du Québec.

La tâche des administrateurs de la CMP (parfois appelé le conseil d’administration) est de
s’assurer que les propriétés communes sont bien entretenues . Ils exécutent leur travail
bénévolement et ils doivent respecter les articles 1038 à 1109 du Code civil du Québec. 

Conflit d’intérêts d’un administrateur
(14)
Les administrateurs devront déclarer leur intérêt et s’abstenir, lors des réunions des administra-
teurs du syndicat, de prendre part à une décision où il y a conflit entre leurs intérêts propres
comme personne et celui des copropriétaires pour qui ils administrent.

Un administrateur doit s’abstenir de voter sur des propositions dans lesquelles il est en
conflit d’intérêts.
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Réélection d’un administrateur
(15.3)
Tout administrateur du syndicat est éligible à réélection.

Démission d’un administrateur
(15.3)
Même après avoir accepté la charge, un administrateur peut démissionner en tout temps sur un
avis écrit de 30 jours aux autres administrateurs et au président de l’assemblée des coproprié-
taires.

Administrateur : personne physique ou morale et majorité de copropriétaires
(15.3)
La charge d’administrateur du syndicat peut être dévolue à toute personne, physique ou morale
et qui peut ne pas être un copropriétaire, la majorité des administrateurs du syndicat devant ce-
pendant toujours être composée de copropriétaires. Sa rémunération, s’il en est, sera déterminée
par les copropriétaires en assemblée annuelle.

Administrateur : démission, décès, etc.
(15.4)
Advenant le refus d’un ou plusieurs administrateurs élus d’accepter la charge, ou advenant leur
décès, incapacité d’agir, démission, ou toute autre obstacle juridique, il devra y avoir élection
d’un ou des remplaçants des administrateurs pour le reste de la durée de leur terme d’office lors
d’une assemblée spéciale des copropriétaires, de sorte qu’il y ait toujours au moins trois admi-
nistrateurs en fonction.

Dans les cas précités, si l’assemblée spéciale n’a pas procédé au remplacement ou à l’élection de
l’administrateur ou des administrateurs du syndicat dans un délai de quatre semaines de la date
de vacance, un juge de la Cour supérieure pourra, sur requête d’un intéressé et après avis donné
aux copropriétaires, nommer un ou plus d’un administrateur du syndicat.

Destitution d’un administrateur
(15.5)
Le syndicat des copropriétaires peut, par décision prise conformément aux dispositions de l’arti-
cle 13.10, destituer un administrateur pour faute ou carence d’agir et, s’il est un copropriétaire,
pour défaut de payer dans les délais impartis sa contribution aux charges communes ou au
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fonds de prévoyance. Le syndicat doit dans tel cas pourvoir immédiatement au remplacement,
par élection et la majorité prévue à l’article 13.10, de l’administrateur du syndicat jusqu’à l’as-
semblée générale suivante.

Enregistrement des actes liés aux administrateurs
(15.6)
L’acte de nomination, de démission ou de destitution d’un administrateur du syndicat est vala-
ble à compter de son enregistrement par dépôt au bureau d’enregistrement de la division de
Montréal. Le défaut d’enregistrement de l’acte de nomination ne peut cependant être opposé
aux tiers de bonne foi. 

Procès-verbaux et signatures
(15.7)
Les délibérations des administrateurs en réunion sont constatées par procès-verbaux et les déci-
sions sont prises par le vote de la majorité des administrateurs du syndicat en poste. Tout docu-
ment, contrat, avis, engagement et effet bancaire requérant la signature des administrateurs du
syndicat devront être signés par au moins deux administrateurs du syndicat dûment autorisés et
désignés à cet effet.

Responsabilités des administrateurs
(16 à 16.16)
Outre les obligations et devoirs que la loi leur impose, les administrateurs du syndicat doivent,
dans le respect de la règle énoncée à l’article 14 ci-dessus:

• veiller au respect de la destination de l’immeuble et l’exécution des dispositions de la Décla-
ration et des décisions de l’assemblée des copropriétaires;
• administrer l’immeuble, voir à sa conservation, sa garde et son entretien, et en cas d’urgence
seulement, voir à l’exécution de tous travaux nécessaires à la sauvegarde de l’immeuble, des
parties communes et des parties exclusives; 
• représenter l’assemblée des copropriétaires dans tous actes civils et dans toutes actions ou
procédures en justice;
• convoquer l’assemblée des copropriétaires en joignant à l’avis de convocation le bilan, l’état
des résultats de l’exercice écoulé, l’état des dettes et créances, le budget prévisionnel, tout pro-
jet de modification à la Déclaration et une note sur les modalités essentielles de tout contrat
proposé et de tous travaux projetés;
• établir le budget et le fonds de prévoyance, lequel sera limité à 5% du budget total pour
charges communes, les soumettre aux copropriétaires en assemblée pour approbation, faire
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parvenir à ces derniers copie du budget adopté et les avis de cotisation, percevoir les contribu-
tions des copropriétaires, en poursuivre le paiement;
• établir une comptabilité des recettes et déboursés effectués au cours de leur administration;
tenir tous les livres nécessaires à cette fin et transmettre aux copropriétaires un rapport tri-
mestriel de leurs activités et des opérations comptables;
• ouvrir un ou des comptes de banque dans une ou des institutions bancaires qui serviront
uniquement aux opérations de l’administration de la copropriété; et conserver toutes les
pièces justificatives;
• faire vérifier une fois par année les livres de comptabilité par un membre en règle de l’Ordre
des comptables agréés du Québec et qui aura été désigné par l’Assemblée des copropriétaires,
et présenter le rapport de ce dernier à l’assemblée générale annuelle des copropriétaires.
• payer les comptes ou les dépenses communes;
• faire le nécessaire pour que soit maintenue en vigueur toute couverture d’assurance prescrite
par cette Déclaration ou exigée en plus par les copropriétaires en assemblée;
• voir à la bonne exécution de toute décision prise par l’assemblée des copropriétaires et poser
tout geste et acte étant prescrit par la Déclaration;
• tenir à la disposition des copropriétaires un ou des registres dans lesquels seront inscrits par
rapport à chaque fraction les noms et adresses des copropriétaires et des créanciers hypothé-
caires, les transports de vote en faveur des créanciers hypothécaires, les procurations, soit par
les créanciers hypothécaires, soit par les copropriétaires, indiquant les noms et adresses des
mandataires; tenir également à la disposition des copropriétaires les procès-verbaux des as-
semblées de copropriétaires et du conseil d’administration du syndicat, les états financiers,
une copie de la Déclaration et des contrats auxquels le syndicat est partie, ainsi qu’une copie
du plan cadastral et de tout autre document relatif à l’immeuble et au syndicat;
• voir aux réparations qu’un copropriétaire est obligé, en vertu d’une décision de l’assemblée
des copropriétaires, de faire et qu’il ne fait pas dans un délai raisonnable; dans un tel cas, le
copropriétaire sera présumé avoir consenti à ce que les administrateurs du syndicat procèdent
aux réparations et le copropriétaire devra rembourser aux administrateurs du syndicat les dé-
penses encourues qui pourront inclure tous frais de perception et d’honoraires légaux pour le
recouvrement des dépenses entraînées par les réparations avec intérêt au taux légal ou tout
autre taux d’intérêt que l’assemblée des copropriétaires pourra imposer. Le remboursement de
ces dépenses est considéré être le paiement d’une cotisation supplémentaire aux charges com-
munes dues par tel copropriétaire et garanties par hypothèque légale en faveur des adminis-
trateurs du syndicat de la copropriété suivant la loi; 
• assurer une administration efficace de l’immeuble ainsi que le bon fonctionnement des ser-
vices communs et, à cet effet de même qu’aux conditions posées par l’assemblée des copro-
priétaires, embaucher, maintenir, congédier, payer tout personnel nécessaire de même que
passer tout contrat d’entretien et de service en autant que tel(s) contrat(s) n’excéderont pas
une durée de deux ans; 
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• acheter, louer ou autrement acquérir des effets mobiliers pour l’usage général des coproprié-
taires et pour les besoins usuels des administrateurs du syndicat;
• retenir les services professionnels légaux, comptables, administratifs et autres pouvant être
requis pour la bonne administration de l’immeuble et pour assurer le respect de la Déclaration
et de la loi.

Élection d’un président, vice-président, etc.
(17)
Les administrateurs du syndicat auront la faculté d’élire entre eux, si tel est leur bon vouloir, un
président, un vice-président et un secrétaire-trésorier; une telle décision de leur part n’emporte-
rait point exonération ou diminution quelconque de la responsabilité attachée par la loi à leur
rôle d’administrateur du syndicat. Les administrateurs du syndicat n’ont et n’auront par ailleurs
jamais autorité de déléguer leurs pouvoirs à l’un ou plusieurs d’entre eux ou à un tiers pour
l’exécution de leur contrat.

Charges
Parties communes
(18 à 18.13)
Les charges générales, dites également charges communes, comprennent toutes les dépenses ré-
sultant de la copropriété et de l’opération de l’immeuble et plus particulièrement, les dépenses
de conservation, d’entretien et d’administration des parties communes de même que celles en-
traînées par le fonctionnement des services communs. Ainsi en est-il, notamment, de:

• L’entretien, le nettoyage, la réparation et le remplacement des parties communes à l’exclu-
sion de tout ce qui peut avoir trait aux parties communes réservées à l’usage exclusif d’un ou
plusieurs copropriétaires; 
• Les coûts des services d’entretien et réparation des appareils à usage commun et tous autres
services communs; 
• Les salaires des employés et personnes de service nécessaires à l’opération et l’entretien de
l’immeuble ainsi que les cotisations fiscales et sociales afférentes à ces salaires;
• Les coûts des matériaux, effets mobiliers et équipements afférents à l’utilisation, à la répara-
tion, l’entretien, le nettoyage et le remplacement des parties communes, exception faite évi-
demment de la contribution au fonds de prévoyance constitué en fonction du coût estimatif
des réparations majeures et des frais de remplacement des parties communes, laquelle contri-
bution fait l’objet d’une cotisation distincte correspondant à au moins cinq pour cent (5%)
des contributions aux charges communes; 
• Les honoraires professionnels payés à des conseillers juridiques, architectes, comptables, 
fiduciaires d’assurances, évaluateurs, vérificateurs et autres professionnels dont les services
peuvent être requis;
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• Les primes des assurances afférentes aux parties communes; 
• Le salaire des administrateurs déterminé par les copropriétaires en assemblée;
• L’intérêt et autres frais des emprunts nécessaires à l’opération de l’immeuble et le rembour-
sement en capital de tels emprunts;
• Les impôts, contributions et taxes sous quelque forme et dénomination que ce soit, auxquels
seront assujetties toutes les parties communes de l’immeuble;
• Le paiement de la rémunération à la gérance;
• Le coût de polices d’assurance responsabilité et fidelité des administrateurs, gérant(s) 
et employés;
• Le paiement des sommes auxquelles les administrateurs ont, en leur qualité, été condamnés
par jugement;

• Et d’une manière générale, tous frais directs ou indirects d’entretien, de réparation ou de re-
construction des parties communes;

• Les dépenses partagées par les copropriétaires comprennent les dépenses pour l’entre-
tien des parties communes (à l’exclusion de l’entretien des parties communes à usage ex-
clusif) et celles pour le fonctionnement des services communs. Entres autres, ce sont les
dépenses suivantes : 
• Le maintien d’un bureau;
• Le salaire du gérant et les services professionnels ; 
• Les assurances pour la protection des administrateurs. 
• Les dépenses incluent également des items mentionnés dans la Déclaration.

Accord du copropriétaire pour un nouveau fonds de prévoyance
(18.14)
Aucune charge ou contribution au fonds de prévoyance non prévue à la Déclaration ne pourra
être imposée ou imputée à un copropriétaire sans son accord exprès.

Répartition des charges
(19)
Les charges générales dites communes et la contribution au fonds de prévoyance sont réparties
entre les copropriétaires suivant la proportion à l’article 19 tableau basée sur la surface utilisée
pour l’habitation locative ou le commerce et qui sera modifiée si l’importance de cette surface
change.
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Responsabilité des copropriétaires (charges communes)
(20)
Les copropriétaires qui, par leur fait, ceux de leurs locataires ou des personnes à leur service,
aggraveront les charges communes supporteront seuls les frais et dépenses ainsi occasionnés.

Responsabilité des copropriétaires (partie commune à usage exclusif)
(21)
Les copropriétaires ayant l’usage exclusif de certaines parties communes supporteront seuls tous
les frais et les dépenses afférents à telles parties communes réservées à leur usage exclusif, aucun
de ces frais et dépenses ne pouvant être d’une manière ou d’une autre imputés au chapitre des
charges générales de l’article 18.

Contribution des copropriétaires
(22)
Chaque copropriétaire devra payer, suivant le tableau (Répartition des charges), aux adminis-
trateurs du syndicat de la copropriété sa contribution aux charges et au fonds de prévoyance,
contribution établie au budget préparé par les administrateurs et soumis pour approbation aux
copropriétaires en assemblée. Cette contribution est payable dès notification écrite des adminis-
trateurs du syndicat en précisant le montant et défaut de l’acquitter dans les trois mois de l’ex-
pédition de la notification entraînera automatiquement perte du droit de vote par le
copropriétaire récalcitrant.

Assurances
Définition d’assuré
(23)
Les polices d’assurance devront indiquer que le syndicat de la copropriété est l’assuré relative-
ment aux parties communes et aux parties exclusives de l’immeuble, sauf pour ce qui a trait aux
améliorations apportées par un copropriétaire à sa partie exclusive.

Obligation des administrateurs
(24 à 26)
Les administrateurs du syndicat devront contracter et maintenir en vigueur:

• une assurance dans le but de couvrir la responsabilité du fait de l’immeuble et de ses acces-
soires dans ses parties communes et exclusives et de garantir tant les occupants et les proprié-
taires que les tiers;
• une assurance contre les accidents de travail pour toute personne employée pour le compte
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de la copropriété ainsi qu’une assurance fidélité et responsabilité les couvrant comme adminis-
trateurs du syndicat pour les actes qu’ils poseront en cours de mandat;
• relativement aux parties communes et aux parties exclusives, une assurance contre l’incen-
die et les risques supplémentaires, y compris, notamment mais sans restriction à ce, contre le
recours des voisins et copropriétaires, contre les dégâts des eaux et de la foudre, contre la
perte des loyers et autres revenus pour une durée minimale de dix-huit mois, contre la perte
des biens, contre les dommages résultant de bris de chaudières, machines, extincteurs automa-
tiques et, enfin, contre tout risque de dommage, perte et responsabilité pour causes normale-
ment couvertes par une police d’assurance multirisque. Contractée pour la meilleure prime
qu’il soit possible d’obtenir sur le marché pour une couverture équivalente, cette assurance
sera faite valeur à neuf, réestimée tous les trois ans par appel d’expert, au plein montant de la
valeur de remplacement sans déduction de dépréciation;
Les assurances ci-haut mentionnées seront dans tous les cas souscrites auprès d’une ou plu-
sieurs compagnies par les soins des administrateurs du syndicat.

Toutes polices d’assurance devront comporter les clauses et conditions les plus avantageuses sur
le marché ainsi que toute clause ou condition particulière exigée par l’assemblée des coproprié-
taires. L’assemblée pourra toujours décider de l’opportunité de souscrire de nouvelles polices af-
férentes à tout autre risque.

Les membres du conseil d’administration du syndicat ne pourront en aucun moment annuler les
polices d’assurance sans l’approbation préalable de l’assemblée des copropriétaires.

Les administrateurs du syndicat devront fournir à tous créanciers hypothécaires enregistrés
comme tels aux registres des créanciers hypothécaires l’original ou une copie certifiée de la po-
lice et les avenants, et ils devront de plus fournir à chaque copropriétaire un certificat de toutes
polices d’assurance avec droit de consulter la police conservée par les administrateurs du syndi-
cat.

Les frais, honoraires et déboursés découlant de l’exercice des fonctions confiées au fiduciaire se-
ront payés par les administrateurs du syndicat et constitueront, aux fins de perception, une
charge commune de la copropriété payable cependant uniquement par les copropriétaires ayant
eu droit au paiement du produit d’assurance.

Les administrateurs doivent obtenir et maintenir : 
• Une assurance responsabilité pour tous les immeubles ; 
• Une assurance pour les accidents du travail ainsi qu’une assurance pour la protection
des administrateurs ;
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• Une assurance contre, entre autres, les incendies, les dommages causés par l’eau, la
perte de revenus locatifs et la perte d’équipements ; 

La Déclaration contient d’autres points spécifiques portant sur les assurances. 

Administrateurs mandataires auprès de l’assureur
(27)
Les administrateurs du syndicat joueront le rôle de mandataire des propriétaires de parties ex-
clusives dans l’établissement et le règlement des pertes aux termes de toutes polices d’assurance
émises conformément aux dispositions de la Déclaration ou des décisions de l’assemblée des co-
propriétaires.

Les primes des assurances sont des charges communes
(28)
Les primes des assurances émises pour le compte de la copropriété, par les soins des administra-
teurs du syndicat, constitueront, aux fins de perception, des charges communes; chaque copro-
priétaire étant respectivement tenu au paiement du montant de la prime afférent à sa partie
exclusive, à son obligation de contribution aux charges suivant le tableau de l’article 19 pour
ses intérêts dans les parties communes et, enfin, à l’importance relative des parties communes
réservées à son usage exclusif.

Autre couverture
(29)
Chaque copropriétaire sera seul responsable d’obtenir et maintenir en vigueur une couverture
d’assurance-responsabilité civile vis-à-vis des tiers qui pourrait lui incomber comme coproprié-
taire et qui ne serait pas couverte par la police d’assurance obtenue par les administrateurs du
syndicat de la copropriété en vertu de la Déclaration. 

Fonds en fidéicommis
(30)
Les administrateurs du syndicat dûment autorisés par les copropriétaires en assemblée conclu-
ront, avec toute personne, morale ou physique, autorisée dans le cadre de ses activités habi-
tuelles à tenir des fonds en fidéicommis au Québec, une entente qui sans limiter la généralité de
ce qui suit, devra prévoir les clauses suivantes:

• la réception par le fiduciaire désigné pour fins d’assurance, de tout produit d’assurance-in-
cendie et autres pertes;
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• la détention de ces montants en fiducie en faveur de ceux qui y ont droit conformément aux
stipulations de la Déclaration;
• la tenue d’un registre indiquant les sommes perçues et détenues en rapport aux parties com-
munes et à chaque partie exclusive;
• la notification par le fiduciaire pour fins d’assurance à chaque copropriétaire et aux créan-
ciers hypothécaires individuellement de tout produit d’assurance reçu et les concernant;
• la remise de tels produits aux personnes autorisées à les recevoir en vertu de la Déclaration.

À chaque fois que des produits d’assurance seront déposés dans son compte en fiducie, le fidu-
ciaire nommé pour fins d’assurance devra suivre la procédure établie par décisions prises en as-
semblée par la majorité des copropriétaires existants. 

Dans le cas de réparation aux parties exclusives, le fiduciaire remettra, sur demande et par
tranche suivant la bonne progression des travaux, le produit des assurances au copropriétaire
intéressé ou au créancier hypothécaire s’il y en a, jusqu’à concurrence de sa créance hypothé-
caire, et le solde au copropriétaire.

Fin de la Copropriété

Écrit constatant la fin de la copropriété
(34)
La décision de mettre fin à la copropriété doit être consignée dans un écrit que signe le syndicat
et les personnes détenant des hypothèques sur tout ou partie de l’immeuble. Cette décision est
inscrite au registre foncier, sous les numéros d’immatriculation des parties communes et des par-
ties exclusives. Le syndicat est, du fait de pareille décision, liquidé suivant les règles du Code
civil du Québec applicables aux personnes morales.

La décision de mettre fin à la copropriété doit être signée par le syndicat et tous ceux qui
détiennent des créances hypothécaires. Elle doit être enregistrée au bureau du Registre
foncier. Cette décision aura pour effet de liquider la Déclaration selon les règles prévues 
au Code civil du Québec.

Fin causée par la destruction des bâtiments
(35)
La destruction de tous les bâtiments ou celle d’au moins cinquante pour cent de tels bâtiments
représentant au moins cinquante pour cent de leur valeur totale au dernier rôle d’évaluation
municipal, cette dernière représentant aux fins de la Déclaration une destruction partielle au
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sens de la loi, entraîne la liquidation des droits de copropriété dans l’immeuble si la décision de
reconstruire n’est pas prise dans les 90 du sinistre. La liquidation, confiée aux administrateurs
du syndicat qui pourront retenir les services d’un liquidateur-expert, se fait par la répartition
entre les copropriétaires et/ou les créanciers hypothécaires du produit net de la vente de l’im-
meuble et des indemnités d’assurance prises par les administrateurs en proportion de leurs inté-
rêts respectifs établis suivant le tableau de l’article 19; le tout, après déduction des sommes dues
aux administrateurs.

Dispositions diverses

Validité des clauses
(36)
Chacune des dispositions de la Déclaration sera considérée indépendante et individuelle, et l’in-
validité ou l’impossibilité d’application en tout ou en partie d’une ou plusieurs dispositions de la
Déclaration n’invalidera ni n’affectera le reste de la Déclaration; et dans ce cas, toutes les autres
dispositions de la Déclaration demeureront pleinement valables comme si la disposition non va-
lide n’avait jamais été incluse à la Déclaration. 

Effet du non-respect de la Déclaration
(37)
L’omission de prendre les démarches nécessaires pour faire respecter la loi, la Déclaration, un
règlement ou une décision de l’assemblée des copropriétaires, ne constituera pas, indépendam-
ment du nombre de violations ou d’infractions, une renonciation au droit de le faire par la suite
ni une abrogation ou une renonciation de ces dispositions.

Singulier-pluriel et féminin-masculin
(38)
Aux fins de la Déclaration, partout où le singulier est employé, il comprend le pluriel ou vice-
versa selon le cas; le masculin comprend le féminin ou vice-versa selon le cas.

Ordre public
(39)
Advenant un conflit entre les dispositions de la loi qui sont d’ordre public et les dispositions de
la Déclaration ou de tout règlement ou décision de l’assemblée des copropriétaires y donnant
suite, les dispositions de la loi qui sont d’ordre public prévaudront.
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Clause d’arbitrage pour l’interprétation, l’expropriation, les façades et réparations, les 
conditions des baux et les frais communs
(40)
Advenant un conflit ou différend entre copropriétaires ou entre copropriétaires et administra-
teurs du syndicat relativement à l’interprétation de la Déclaration, à l’expropriation, à la res-
ponsabilité du copropriétaire quant aux façades et aux réparations, à l’octroi et aux conditions
des baux et enfin, aux frais communs, la question sera d’abord et à l’exclusion de toute autre
autorité, y compris celle d’un tribunal, soumise à un arbitre choisi selon la procédure établie par
l’assemblée des copropriétaires. La décision de cet arbitre sera finale et définitive seulement sur
toute question ayant trait aux baux.

L’arbitre dont la juridiction en vertu de la Déclaration s’étend en premier ressort à tout diffé-
rend, tout conflit, affaire ou démêlé entre copropriétaires ou entre copropriétaires et administra-
teurs, devra, dans l’exercice de ses fonctions et en vue de trancher, suivre les prescriptions de
toute loi en vigueur, y compris les dispositions du Code civil du Québec et du Code de procé-
dure civile, sans ignorer les articles de la Déclaration, du règlement de copropriété appelés à la
compléter et toute décision de l’assemblée des copropriétaires suivant la précision ci-après don-
née. Il sera également tenu de statuer dans le respect des décisions arbitrales antérieures rendues
en pareille circonstance. Ainsi guidé, il ne lui sera cependant point interdit, suivant l’espèce, de
prendre l’équité en compte. L’assemblée des copropriétaires, pour sa part, ne pourra en aucune
façon dicter à l’arbitre les sanctions à imposer ni l’autoriser à imposer des sanctions non pré-
vues en loi, notamment des sanctions nouvelles dans le cas de l’article 8.3.4. L’assemblée peut
tout au plus lui indiquer une procédure ou une ligne de conduite pratique dans le cas d’applica-
tion des sanctions existantes.

Indemnité en cas d’expropriation
(41)
Dans le cas d’expropriation totale ou partielle de l’immeuble, l’indemnité pour les parties com-
munes devra être négociée et établie par les administrateurs du syndicat dûment autorisés à
cette fin par l’assemblée des copropriétaires et l’indemnité pour les parties exclusives devra être
négociée et établie par chaque copropriétaire individuellement, que des procédures judiciaires
soient nécessaires ou non.

Faute d’un copropriétaire (vente d’immeuble, sélection, attribution des baux, normes 
d’occupation, règles de sous-location, façades et reconstruction)
(42)
Faute par un copropriétaire de se conformer à son obligation stipulée à l’article 8.3.5 ou adve-
nant deux violations de sa part, constatées par le vérificateur nommé par l’assemblée, de ses
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obligations au chapitre de la sélection des locataires, l’attribution des baux, les normes d’occu-
pation et les règles de sous-location (articles 8.3.3.2; 8.3.3.3; 8.3.3.4 et l’article 34 du 
règlement) ainsi qu’au chapitre de la conservation en état des façades des édifices et de la re-
construction des édifices (articles 8.4.2 et 8.8), l’ensemble des copropriétaires, par l’entremise
des administrateurs, aura la faculté, sans préjudice à tous ses autres droits et recours, d’être dé-
claré propriétaire irrévocable de la partie exclusive du copropriétaire par dation en paiement,
après avoir enregistré et signifié l’avis de 60 jours prévu par la loi. Cette dation en paiement 
rétroagissant à la date des présentes, sans indemnité ni remboursement à qui que ce soit pour
quelque cause que ce soit et sans préjudice à l’exercice de tout autre recours, alternatif ou non,
existant en loi en cas d’inexécution d’obligation ou existant suivant décision prise par l’assem-
blée des copropriétaires. Sauf violation de l’article 8.3.4, les écarts du copropriétaire devront
être soumis à l’arbitrage avant que la dation en paiement puisse être exercée. Rien n’interdit ce-
pendant aux parties de régler le différend par entente avant d’aller en arbitrage, mais l’écart sera
alors néanmoins comptabilisé aux fins d’exercice de la clause de dation en paiement en vertu de
la Déclaration.

Un copropriétaire qui ne respecte pas ses obligations risque de perdre la propriété des 
terrains et des bâtiments.

Vérification annuelle des demandes de location, des baux et de la liste des locataires
(43)
Les demandes de location auprès d’un copropriétaire, les baux et la liste des locataires d’un co-
propriétaire seront soumis à une vérification annuelle par un expert indépendant nommé par
l’assemblée des copropriétaires. La vérification de cet expert aura pour but d’établir la confor-
mité des actes d’un copropriétaire en rapport avec les règles de sélection des locataires, d’attri-
bution des baux, normes d’occupation et règles de sous-location établies à la Déclaration et au
règlement de copropriété. 

Tous les copropriétaires doivent remettre à chaque année à la CMP les informations sur 
les revenus des nouveaux locataires et les normes d’occupation.

Traduction
(44)
Toute communication officielle provenant de l’assemblée des copropriétaires ou des administra-
teurs du syndicat doit être en français. Tout intéressé aura cependant la faculté de demander
une traduction en anglais. Toute proposition présentée en assemblée des copropriétaires ou en
réunion des administrateurs du syndicat pour y être débattue et mise aux voix doit être rédigée
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en français. Pour ce qui a trait aux documents présentés et aux propositions faites, ils ne pour-
ront être soumis effectivement aux voix qu’une fois leur traduction disponible, si telle traduc-
tion est demandée. L’obligation de prendre les mesures appropriées pour assurer conrètement
les traductions demandées incombera à l’assemblée des copropriétaires.

PARTIE III : INTERVENTIONS ET CONSEN-
TEMENTS À L’ENREGISTREMENT
Il s’agit de la description des interventions et des consentements des créanciers hypothécaires, de
la SCHL ainsi que l’intervention du ministre des Affaires municipales.
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Amélioration : Plus-value durable procurée à
un immeuble par un apport en main-d’oeuvre
et/ou matériaux.

Administrateur : Membre du conseil d’admi-
nistration du syndicat.

Bail : Contrat par lequel un propriétaire cède,
pour un temps et moyennant loyer, la jouis-
sance d’un local à une personne appelée loca-
taire. Le bail est dit “nouveau” si le contrat
est consenti après la signature de la présente
déclaration et un “nouveau” bail n’inclut pas
le renouvellement ni la prolongation des baux
antérieurs à la Déclaration.

Bâtiment : Toute structure de nature perma-
nente adhérant immédiatement ou médiate-
ment au sol.

Bornes : Limites cadastrales entre lots.

Cession de bail : Il y a cession de bail quand le
locataire transporte à une personne appelée
cessionnaire la totalité des droits lui résultant
en vertu du bail antérieurement consenti par le
propriétaire. La cession de bail se fait relative-
ment à des droits dont la teneur et la durée ne

peuvent différer de ceux qu’avait le locataire.
La cession de bail ne décharge point le loca-
taire envers le propriétaire bien que ce dernier
ait acquiescé à la cession de bail.

Construction: Synonyme de bâtiment.

Entretien : Maintien d’une chose en bon état
suivant l’ordinaire.

Fraction : Portion d’un immeuble tenu en co-
propriété suivant les articles 1038 à 1109 du
Code civil du Québec qui comprend une par-
tie exclusive et une quote-part des parties
communes.

Immeuble : Objet de la présente déclaration de
copropriété représenté par une quantité varia-
ble de lots comprenant terrains, bâtiments et
parties de bâtiments.

Location (et sous-location) : Location est 
synonyme de bail. Il y a sous-location lorsque
le locataire cède à une personne appelée 
sous-locataire la jouissance du local que le
propriétaire avait mis à sa disposition. La
sous-location est consentie pour un terme qui
ne peut excéder celui des droits du locataire.
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La sous-location en décharge point le locataire
envers le propriétaire bien que ce dernier ait
acquiescé à la sous-location.

Locataire original : Personne détenant des
droits comme locataire au moment de la si-
gnature de la présente déclaration. 

Loi sur l’aide sociale du Québec : Loi de ce
nom en vigueur au Québec lors de la signature
de la Déclaration ou toute autre Loi la rem-
plaçant ou prévoyant des prestations en rem-
placement de celles prévues en tout ou en
partie par cette Loi.

Loi sur la sécurité de la vieillesse du Canada :
Loi de ce nom en vigueur au Canada lors de la
signature de la Déclaration ou toute autre Loi
la remplaçant ou prévoyant des prestations en
remplacement de celles prévues en tout ou en
partie par cette Loi.

Lot : Division cadastrale d’un immeuble.

Occupant : Personne légalement autorisée à
profiter des lieux d’une unité d’habitation en
compagnie du locataire.

Partie commune : Partie de l’immeuble assu-
jettie à la présente Déclaration qui est détenue
en indivision forcée.

Partie exclusive : Partie de l’immeuble assujet-
tie à la présente Déclaration qui est détenue en
propriété simple et exclusive.

Rénovation : Remise à neuf d’un bien par voie
d’apports en matériaux et/ou main-d’oeuvre
consentis lors du cours ordinaire et normal
des choses.

Restauration : Rétablissement d’un bien dans
son état primitif par voie d’apports en maté-
riaux, d’origine ou non, et/ou en main-d’oeuvre
consentis hors du cours ordinaire et normal
des choses.

Revenu (faible et modéré) : Rétribution de
toute nature et provenance des personnes fai-
sant parties des catégories prévues à l’article
8.3.3.2.

Syndicat : Collectivité des copropriétaires.

Terrain : Espace de terre comprenant le fonds
et tréfonds.

Unité d’habitation : Local qu’un propriétaire
met, pour un temps et moyennant loyer, à la
disposition d’un locataire aux fins d’habita-
tion.
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Une coopérative est une personne morale re-
groupant des personnes ou sociétés qui ont
des besoins économiques, sociaux ou culturels
communs et qui, en vue de les satisfaire, s’as-
socient pour exploiter une entreprise confor-
mément aux règles d’action coopérative.

Internationalement, les coopératives sont
guidées par sept principes reconnus très simi-
laires à ceux adoptés par un petit groupe de
penseurs progressistes qui ont formé l’une 
des premières coopératives à Rochdale, en 
Angleterre en 1844. Depuis, le mouvement
coopératif a connu un essor mondial. Il y a 
environ 8 800 différentes coopératives au
Canada avec plus de 17 millions de membres,
150,000 employés et 275 $ milliards d’actifs.
Les 300 plus importantes coop, incluant les
canadiennes et le mouvement Desjardins, ont
un chiffre d’affaires annuel de 1,1 $ billion
US. Selon les Nations Unies, les coopératives
du monde créent plus d’emplois que toutes les
multinationales ensemble. Le centième an-
niversaire du mouvement coopératif canadien
a été souligné en 2009.

Les sept principes sont :

1. Adhésion volontaire et ouverte à tous. Les
coopératives sont des organisations fondées
sur le volontariat et ouvertes à toutes les per-
sonnes aptes à utiliser leurs services et déter-
minées à prendre leurs responsabilités en tant
que membres, et ce sans discrimination fondée
sur le sexe, l’origine sociale, la race, l’allé-
geance politique ou la religion.

2. Pouvoir démocratique exercé par les mem-
bres. Les coopératives sont des organisations
démocratiques dirigées par leurs membres qui
participent activement à l’établissement des
politiques et à la prise de décisions. Les
hommes et les femmes élus comme représen-
tants des membres sont redevables devant eux.
Dans les coopératives de premier niveau, les
membres ont des droits de vote égaux en vertu
de la règle « un membre, une voix » : les coo-
pératives d’autres niveaux sont aussi organi-
sées de manière démocratique.

3. Participation économique des membres. Les
membres contribuent de manière équitable et
démocratique au capital et aux biens de leurs
coopératives et en ont le contrôle. 
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4. Autonomie et indépendance. Les coopéra-
tives sont des organisations autonomes 
d’entraide, gérées par leurs membres. La
conclusion d’accords avec d’autres organisa-
tions, y compris des gouvernements, ou la 
recherche de fonds à partir de sources exté-
rieures, doit se faire dans des conditions qui
préservent le pouvoir démocratique des mem-
bres et maintiennent l’indépendance de leur
coopérative.

5. Éducation, formation et information. Les
coopératives fournissent à leurs membres,
leurs dirigeants élus, leurs gestionnaires et
leurs employés, l’éducation et la formation re-
quises pour pouvoir contribuer effectivement
au développement de leur coopérative. Elles
informent le grand public, en particulier les
jeunes et les dirigeants d’opinion, sur la nature
et les avantages de la coopération.

6. Coopération entre les coopératives. Pour
apporter un meilleur service à leurs membres
et renforcer le mouvement coopératif, les coo-
pératives œuvrent ensemble au sein de struc-
tures locales, nationales, régionales et
internationales.

7. Engagement envers la communauté. Les
coopératives contribuent au développement
durable de leur communauté dans le cadre
d’orientations approuvées par leurs membres.

Au Québec, les coopératives sont régies par la
Loi sur les coopératives, L.R.Q. c. C-67.2.

Qu’est-ce qu’un OSBL?

L’abréviation OSBL signifie organisme sans
but lucratif et OBNL signifie organisme à but
non lucratif. Donc, un OSBL est une organisa-
tion sans but lucratif. L’objectif principal d’un
OSBL d’habitation est de fournir un logement
permanent ou d’hébergement temporaire à des
personnes à faible revenu ou à une clientèle
qui a des besoins spécifiques. Un OSBL détient
et gère les bâtiments et peut offrir différents
services à sa clientèle.
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ANNEXES

Les annexes sont incluses dans ce Guide pour donner plus d’explications sur
certains sujets touchant la copropriété. Les documents sont présentés dans
leur version originale dans la partie française du Guide.
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INTRODUCTION TO THE EXTRACT OF THE GAZETTE OFFICIELLE

En 1987, la SAMP était prête à transférer la propriété des immeubles aux
coop et OSBL mais, il existait au Québec un moratoire interdisant la conver-
sion de logements en condominium. (Il faut se rappeler que la Déclaration sur
laquelle tous les groupes s’étaient entendus créait une copropriété.) 

Afin de pouvoir aller à l’encontre du moratoire, un projet de loi privé a été
présenté par notre député, Jacques Chagnon, à l’Assemblée nationale à
Québec. Ainsi, le transfert de propriété de tous les logements dans une entité
de copropriété a pu être effectué.

Pour votre intérêt, nous vous présentons le Projet de loi, excluant les articles
mentionnant toutes les adresses en cause.

In 1987, when SAMP was ready to transfer the properties to coops and OSBL,
there existed a Québec moratorium banning the conversion of rental property
into condominium (condos) property. (Recall that the Declaration of Co-own-
ership already agreed to in June 1987 by all the coops and OSBL is a co-own-
ership.)

So in order to transfer the property, there had to be a Private Bill presented by
our MNA, Jacques Chagnon, to the National Assembly in Québec City allow-
ing, as an exception to the ban, the transfer of all the rental property in the
Milton-Parc Project into a condominium called Communauté Milton-Parc. 

We present here for your interest the text of that bill, minus the paragraphs
listing all the specific adresses at issue.
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262 Special modes of ownership

Si on procède au partage, les dispositions rela-
tives au partage des successions s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires.

In the case of partition, the provisions relating
to the partition of successions apply, adapted as
required.

Néanmoins, l’acte de partage qui met fin à une
indivision autre que successorale est attributif du
droit de propriété.

However, the act of partition which terminates
indivision, other than indivision by succession, is
an act of attribution of the right of ownership.

1991, c. 64, a. 1037 (1994-01-01).

(D.T. 51; C.C.Q. 836 ss., 844, 867 ss., 884 ss., 1018, 1021, 1026, 1030 ss., 1886, 1887, 2679; 
C.P.C. 809-811)

CHAPITRE TROISIÈME CHAPTER III
DE LA COPROPRIÉTÉ DIVISE D’UN 

IMMEUBLE
DIVIDED CO-OWNERSHIP OF 

IMMOVABLES

SECTION I SECTION I
DE L’ÉTABLISSEMENT DE LA 

COPROPRIÉTÉ DIVISE
ESTABLISHMENT OF DIVIDED CO-

OWNERSHIP

Art. 1038. La copropriété divise d’un immeu-
ble est établie par la publication d’une déclara-
tion en vertu de laquelle la propriété de l’immeu-
ble est divisée en fractions, appartenant à une ou
plusieurs personnes.

Art. 1038. Divided co-ownership of an im-
movable is established by publication of a decla-
ration under which ownership of the immovable
is divided into fractions belonging to one or sev-
eral persons.

1991, c. 64, a. 1038 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441b (D.T. 53; C.C.Q. 900, 1010, 1052-1062, 3030, 3041; C.P.C. 812.1; L.R.Q., c. R-8.1, a. 51)

Art. 1039. La collectivité des copropriétaires
constitue, dès la publication de la déclaration de
copropriété, une personne morale qui a pour
objet la conservation de l’immeuble, l’entretien
et l’administration des parties communes, la sau-
vegarde des droits afférents à l’immeuble ou à la
copropriété, ainsi que toutes les opérations d’in-
térêt commun.

Art. 1039. Upon the publication of the decla-
ration of co-ownership, the co-owners as a body
constitute a legal person, the objects of which
are to preserve the immovable, to maintain and
manage the common portions, to protect the
rights appurtenant to the immovable or the co-
ownership and to take all measures of common
interest.

Elle prend le nom de syndicat. The legal person is called a syndicate.
1991, c. 64, a. 1039 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441v (D.T. 52; C.C.Q. 298 ss., 302, 305, 306, 1070 ss., 1109)

Art. 1040. La copropriété divise peut être éta-
blie sur un immeuble bâti par l’emphytéote ou
sur un immeuble qui fait l’objet d’une propriété
superficiaire si la durée non écoulée des droits,
au moment de la publication de la déclaration,
est supérieure à cinquante ans.

Art. 1040. Divided co-ownership of an im-
movable that is built by an emphyteutic lessee or
that is subject to superficies may be established
if the unexpired term of the lease or right, at the
time of publication of the declaration, is over
fifty years.

En ces cas, chaque copropriétaire est tenu à
l’égard du propriétaire de l’immeuble faisant l’ob-
jet de l’emphytéose ou de la propriété superfi-
ciaire, d’une manière divise et en proportion de la
valeur relative de sa fraction, des obligations di-
visibles de l’emphytéote ou du superficiaire,
selon le cas; le syndicat est tenu des obligations
indivisibles.

In cases arising under the first paragraph, each
co-owner, dividedly and proportionately to the
relative value of his fraction, is liable for the di-
visible obligations of the emphyteutic lessee or
superficiary, as the case may be, towards the
owner of the immovable subject to emphyteusis
or superficies. The syndicate assumes the indi-
visible obligations.

1991, c. 64, a. 1040 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441b.1, 442q (C.C.Q. 1055, 1059, 1060, 1082, 1110, 1196, 1198, 1207, 1785 ss.)
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SECTION II SECTION II
DES FRACTIONS DE COPROPRIÉTÉ FRACTIONS OF CO-OWNERSHIP

Art. 1041. La valeur relative de chaque frac-
tion de la copropriété divise est établie par rap-
port à la valeur de l’ensemble des fractions, en
fonction de la nature, de la destination, des di-
mensions et de la situation de la partie privative
de chaque fraction, mais sans tenir compte de
son utilisation.

Art. 1041. The relative value of each of the
fractions of a divided co-ownership with refer-
ence to the value of all the fractions together is
determined in consideration of the nature, desti-
nation, dimensions and location of the private
portion of each fraction, but not of its use.

Elle est déterminée dans la déclaration. The relative value is specified in the declara-
tion.

1991, c. 64, a. 1041 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441l (C.C.Q. 1047, 1050, 1051, 1064, 1068, 1090, 1102)

Art. 1042. Sont dites privatives les parties
des bâtiments et des terrains qui sont la propriété
d’un copropriétaire déterminé et dont il a l’usage
exclusif.

Art. 1042. Those portions of the buildings
and land that are the property of a specific co-
owner and that are for his use alone are called
the private portions.

1991, c. 64, a. 1042 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1041, 1048, 1049)

Art. 1043. Sont dites communes les parties
des bâtiments et des terrains qui sont la propriété
de tous les copropriétaires et qui servent à leur
usage commun.

Art. 1043. Those portions of the buildings
and land that are owned by all the co-owners and
serve for their common use are called the com-
mon portions.

Cependant, certaines de ces parties peuvent ne
servir qu’à l’usage de certains copropriétaires ou
d’un seul. Les règles relatives aux parties com-
munes s’appliquent à ces parties communes à
usage restreint.

Some of these portions may nevertheless serve
for the use of only one or several of the co-own-
ers. The rules regarding the common portions
apply to these common portions for restricted
use.

1991, c. 64, a. 1043 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441f (C.C.Q. 1044, 1046-1048, 1064, 1071, 1072, 1097)

Art. 1044. Sont présumées parties commu-
nes le sol, les cours, balcons, parcs et jardins, les
voies d’accès, les escaliers et ascenseurs, les pas-
sages et corridors, les locaux des services com-
muns, de stationnement et d’entreposage, les
caves, le gros oeuvre des bâtiments, les équipe-
ments et les appareils communs, tels les systè-
mes centraux de chauffage et de climatisation et
les canalisations, y compris celles qui traversent
les parties privatives.

Art. 1044. The following are presumed to be
common portions: the ground, yards, verandas or
balconies, parks and gardens, access ways, stair-
ways and elevators, passageways and halls, com-
mon service areas, parking and storage areas,
basements, foundations and main walls of build-
ings, and common equipment and apparatus,
such as the central heating and air-conditioning
systems and the piping and wiring, including
what crosses private portions.

1991, c. 64, a. 1044 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441f (C.C.Q. 1043, 2846, 2847)

Art. 1045. Les cloisons ou les murs non com-
pris dans le gros oeuvre du bâtiment et qui sépa-
rent une partie privative d’une partie commune
ou d’une autre partie privative sont présumés mi-
toyens.

Art. 1045. Partitions or walls that are not
part of the foundations and main walls of a build-
ing but which separate a private portion from a
common portion or from another private portion
are presumed common.

1991, c. 64, a. 1045 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441g (C.C.Q. 1003-1008, 2846, 2847)
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Art. 1046. Chaque copropriétaire a sur les
parties communes un droit de propriété indivis.
Sa quote-part dans les parties communes est
égale à la valeur relative de sa fraction.

Art. 1046. Each co-owner has an undivided
right of ownership in the common portions. His
share of the common portions is proportionate to
the relative value of his fraction.

1991, c. 64, a. 1046 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441d (C.C.Q. 1016, 1041, 1043, 1044)

Art. 1047. Chaque fraction constitue une
entité distincte et peut faire l’objet d’une aliéna-
tion totale ou partielle; elle comprend, dans
chaque cas, la quote-part des parties communes
afférente à la fraction, ainsi que le droit d’usage
des parties communes à usage restreint, le cas
échéant.

Art. 1047. Each fraction constitutes a dis-
tinct entity and may be alienated in whole or in
part; the alienation includes, in each case, the
share of the common portions appurtenant to the
fraction, as well as the right to use the common
portions for restricted use, where applicable.

1991, c. 64, a. 1047 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441c (C.C.Q. 1043, 1046, 1050, 1063, 1785, 1787, 1788)

Art. 1048. La quote-part des parties commu-
nes d’une fraction ne peut faire l’objet, séparé-
ment de la partie privative de cette fraction, ni
d’une aliénation ni d’une action en partage.

Art. 1048. The share of the common portions
appurtenant to a fraction may not, separately
from the private portion of the fraction, be the
object of alienation or an action in partition.

1991, c. 64, a. 1048 (1994-01-01); 2002, c. 19, a. 15 (2002-06-13).

C.C.B.C. 441e (C.C.Q. 1012, 1041-1044, 1046, 1047)

Art. 1049. L’aliénation d’une partie divise
d’une partie privative est sans effet si la déclara-
tion de copropriété et le plan cadastral n’ont pas
été préalablement modifiés pour créer une nou-
velle fraction, la décrire, lui attribuer un numéro
cadastral distinct et déterminer sa valeur rela-
tive, ou pour faire état des modifications appor-
tées aux limites des parties privatives contiguës.

Art. 1049. Alienation of a divided part of a
private portion is without effect unless the decla-
ration of co-ownership and the cadastral plan
have been altered prior to the alienation so as to
create a new fraction, describe it, give it a sepa-
rate cadastral number and determine its relative
value, or to record the alterations made to the
boundaries between contiguous private portions.

1991, c. 64, a. 1049 (1994-01-01); 2000, c. 42, a. 3 (2000-12-05); 2002, c. 19, a. 15 (2002-06-13).

C.C.B.C. 441p al. 2 (C.C.Q. 1042, 1047, 1787, 1788, 3030, 3043, 3044)

Art. 1050. Chaque fraction forme une entité
distincte aux fins d’évaluation et d’imposition
foncière.

Art. 1050. Each fraction forms a distinct en-
tity for the purposes of real property assessment
and taxation.

Le syndicat doit être mis en cause en cas de
contestation en justice de l’évaluation d’une frac-
tion par un copropriétaire.

The syndicate shall be impleaded in the case of
any judicial contestation of the assessment of a
fraction by a co-owner.

1991, c. 64, a. 1050 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442n (C.C.Q. 1041, 1047, 1068; C.P.C. 216, 812.1)

Art. 1051. Malgré les articles 2650 et 2662,
l’hypothèque, les sûretés additionnelles qui s’y
greffent ou les priorités existantes sur l’ensemble
de l’immeuble détenu en copropriété, lors de
l’inscription de la déclaration de copropriété, se
divisent entre les fractions suivant la valeur rela-
tive de chacune d’elles ou suivant toute autre
proportion prévue.

Art. 1051. Notwithstanding articles 2650 and
2662, a hypothec, any additional security acces-
sory thereto or any preferences existing at the
time of registration of the declaration of co-own-
ership on the whole of an immovable held in co-
ownership are divided among the fractions ac-
cording to the relative value of each or according
to any other established proportion.

1991, c. 64, a. 1051 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441j (C.C.Q. 1041, 2650, 2662)
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SECTION III SECTION III
DE LA DÉCLARATION DE COPROPRIÉTÉ DECLARATION OF CO-OWNERSHIP

§ 1. — Du contenu de la déclaration § 1. — Content of the declaration

Art. 1052. La déclaration de copropriété
comprend l’acte constitutif de copropriété, le rè-
glement de l’immeuble et l’état descriptif des
fractions.

Art. 1052. A declaration of co-ownership
comprises the act constituting the co-ownership,
the by-laws of the immovable and a description
of the fractions.

1991, c. 64, a. 1052 (1994-01-01).

(D.T. 54; C.C.Q. 1053-1055)

Art. 1053. L’acte constitutif de copropriété
définit la destination de l’immeuble, des parties
privatives et des parties communes.

Art. 1053. A constituting act of co-ownership
defines the destination of the immovable, of the
exclusive parts and of the common parts.

Il détermine également la valeur relative de
chaque fraction et indique la méthode suivie pour
l’établir, la quote-part des charges et le nombre
de voix attachées à chaque fraction et prévoit
toute autre convention relative à l’immeuble ou à
ses parties privatives ou communes. Il précise
aussi les pouvoirs et devoirs respectifs du conseil
d’administration du syndicat et de l’assemblée
des copropriétaires.

The act also specifies the relative value of each
fraction, indicating how that value was deter-
mined, the share of the expenses and the number
of votes attached to each fraction and provides
any other agreement regarding the immovable or
its private or common portions. In addition, it
specifies the powers and duties of the board of
directors of the syndicate and of the general
meeting of the co-owners.

1991, c. 64, a. 1053 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441l (D.T. 54; C.C.Q. 1041, 1058, 1059, 1068, 1087 ss., 1097(4°), 1101)

Art. 1054. Le règlement de l’immeuble con-
tient les règles relatives à la jouissance, à l’usage
et à l’entretien des parties privatives et commu-
nes, ainsi que celles relatives au fonctionnement
et à l’administration de la copropriété.

Art. 1054. The by-laws of an immovable con-
tain the rules on the enjoyment, use and upkeep
of the private and common portions, and those
on the operation and administration of the co-
ownership.

Le règlement porte également sur la procédure
de cotisation et de recouvrement des contribu-
tions aux charges communes.

The by-laws also deal with the procedure of as-
sessment and collection of contributions to the
common expenses.

1991, c. 64, a. 1054 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441l, 442c (D.T. 54; C.C.Q. 1052, 1056, 1057, 1060, 1063, 1084, 1894, 1897)

Art. 1055. L’état descriptif contient la dési-
gnation cadastrale des parties privatives et des
parties communes de l’immeuble.

Art. 1055. A description of the fractions con-
tains the cadastral description of the private por-
tions and common portions of the immovable.

Il contient aussi une description des droits
réels grevant l’immeuble ou existant en sa faveur,
sauf les hypothèques et les sûretés additionnelles
qui s’y greffent.

Such a description also contains a description
of the real rights affecting or existing in favour of
the immovable other than hypothecs, and addi-
tional security accessory thereto.

1991, c. 64, a. 1055 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441l (D.T. 54; C.C.Q. 1052, 1060, 1097(4°))

Art. 1056. La déclaration de copropriété ne
peut imposer aucune restriction aux droits des
copropriétaires, sauf celles qui sont justifiées par
la destination de l’immeuble, ses caractères ou sa
situation.

Art. 1056. No declaration of co-ownership
may impose any restriction on the rights of the
co-owners except restrictions justified by the
destination, characteristics or location of the im-
movable.

1991, c. 64, a. 1056 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441o, 441p (C.C.Q. 1016, 1054, 1063 ss.)
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Art. 1057. Le règlement de l’immeuble est
opposable au locataire ou à l’occupant d’une
partie privative, dès qu’un exemplaire du règle-
ment ou des modifications qui lui sont apportées
lui est remis par le copropriétaire ou, à défaut,
par le syndicat.

Art. 1057. The by-laws of the immovable may
be set up against the lessee or occupant of a pri-
vate portion upon his being given a copy of the
by-laws or the amendments to them by the co-
owner or, if not by him, by the syndicate.

1991, c. 64, a. 1057 (1994-01-01).

C.C.B.C. 1651 (D.T. 55; C.C.Q. 1054, 1060, 1894)

Art. 1058. À moins que l’acte constitutif de
copropriété ne le prévoie expressément, une
fraction ne peut être détenue par plusieurs per-
sonnes ayant chacune un droit de jouissance, pé-
riodique et successif, de la fraction et elle ne peut
non plus être aliénée dans ce but.

Art. 1058. Unless express provision is made
therefor in the act constituting the co-ownership,
no fraction may be held by several persons each
having a right of enjoyment periodically and suc-
cessively in the fraction, nor may a fraction be
alienated for that purpose.

Le cas échéant, l’acte doit indiquer le nombre
de fractions qui peuvent être ainsi détenues, les
périodes d’occupation, le nombre maximum de
personnes qui peuvent détenir ces fractions,
ainsi que les droits et les obligations de ces occu-
pants.

Where the act makes provision for a periodical
and successive right of enjoyment by holders, it
indicates the number of fractions that may be
held in this way, the occupancy periods, the max-
imum number of persons who may hold these
fractions, and the rights and obligations of these
occupants.

1991, c. 64, a. 1058 (1994-01-01).

(D.T. 56; C.C.Q. 1053, 1098(3°), 1787, 1792)

§ 2. — De l’inscription de la déclaration § 2. — Registration of the declaration

Art. 1059. La déclaration de copropriété doit
être notariée et en minute; il en est de même des
modifications qui sont apportées à l’acte consti-
tutif de copropriété et à l’état descriptif des frac-
tions.

Art. 1059. A declaration of co-ownership,
and any amendments made to the constituting
act of co-ownership or the description of the
fractions, shall be in the form of a notarial act en
minute.

La déclaration doit être signée par tous les pro-
priétaires de l’immeuble, par l’emphytéote ou le
superficiaire, le cas échéant, ainsi que par les
créanciers qui détiennent une hypothèque sur
l’immeuble; les modifications sont signées par le
syndicat.

The declaration shall be signed by all the own-
ers of the immovable, by the emphyteutic lessee
or the superficiary, if any, and by all the creditors
holding hypothecs on the immovable; amend-
ments are signed by the syndicate.

1991, c. 64, a. 1059 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441m (C.C.Q. 1040, 1049, 1053, 1055, 1062, 1096, 1097(4°), 1098, 1099, 1414, 2819)

Art. 1060. La déclaration, ainsi que les modi-
fications apportées à l’acte constitutif de copro-
priété et à l’état descriptif des fractions, sont pré-
sentées au bureau de la publicité des droits. La
déclaration est inscrite au registre foncier, sous
les numéros d’immatriculation des parties com-
munes et des parties privatives; les modifications
ne sont inscrites que sous le numéro d’immatri-
culation des parties communes, à moins qu’elles
ne touchent directement une partie privative.
Quant aux modifications apportées au règlement
de l’immeuble, il suffit qu’elles soient déposées
auprès du syndicat.

Art. 1060. The declaration and any amend-
ments made to the constituting act of co-owner-
ship or the description of the fractions are depos-
ited in the registry office. The declaration is
entered in the land register under the registration
numbers of the common portions and the private
portions. The amendments are entered under the
registration number of the common portions
only, unless they directly affect a private portion.
However, it is sufficient for amendments made to
the by-laws of the immovable to be filed with the
syndicate.

22324_REFONTE.book  Page 266  Wednesday, July 6, 2005  9:05 AM



84

Des modalités de la propriété 267

Le cas échéant, l’emphytéote ou le superfi-
ciaire doit donner avis de l’inscription au proprié-
taire de l’immeuble faisant l’objet d’une emphy-
téose ou sur lequel a été créée une propriété
superficiaire.

Where applicable, the emphyteutic lessee or
superficiary shall give notice of the registration
to the owner of an immovable under emphyteu-
sis or on which superficies has been established.

1991, c. 64, a. 1060 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441m (C.C.Q. 1038, 1053-1055, 1057, 1059, 1792, 2970, 2972, 3030, 3033, 3041)

Art. 1061. L’inscription d’un acte qui con-
cerne une partie privative vaut pour la quote-part
des parties communes qui y est afférente, sans
qu’il y ait lieu de faire une inscription sous le
numéro d’immatriculation des parties commu-
nes.

Art. 1061. The registration of an act against a
private portion is valid against the share of the
common portions attached to it, without any re-
quirement to make an entry under the registra-
tion number of the common portions.

1991, c. 64, a. 1061 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1046, 1059, 1060, 3030, 3033)

Art. 1062. La déclaration de copropriété lie
les copropriétaires, leurs ayants cause et les per-
sonnes qui l’ont signée et produit ses effets
envers eux, à compter de son inscription.

Art. 1062. The declaration of co-ownership
binds the co-owners, their successors and the
persons who signed it, and produces its effects
towards them from the time of its registration.

1991, c. 64, a. 1062 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441m, 441n (C.C.Q. 1059, 1434, 2819, 2941)

SECTION IV SECTION IV
DES DROITS ET OBLIGATIONS DES 

COPROPRIÉTAIRES
RIGHTS AND OBLIGATIONS OF CO-

OWNERS

Art. 1063. Chaque copropriétaire dispose de
sa fraction; il use et jouit librement de sa partie
privative et des parties communes, à la condition
de respecter le règlement de l’immeuble et de ne
porter atteinte ni aux droits des autres coproprié-
taires ni à la destination de l’immeuble.

Art. 1063. Each co-owner has the disposal of
his fraction; he has free use and enjoyment of his
private portion and of the common portions, pro-
vided he observes the by-laws of the immovable
and does not impair the rights of the other co-
owners or the destination of the immovable.

1991, c. 64, a. 1063 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441h (C.C.Q. 947, 976, 1016, 1047, 1054, 1062, 1080, 1785 ss.; C.P.C. 812.1)

Art. 1064. Chacun des copropriétaires con-
tribue, en proportion de la valeur relative de sa
fraction, aux charges résultant de la copropriété
et de l’exploitation de l’immeuble, ainsi qu’au
fonds de prévoyance constitué en application de
l’article 1071. Toutefois, les copropriétaires qui
utilisent les parties communes à usage restreint
contribuent seuls aux charges qui en résultent.

Art. 1064. Each co-owner contributes in pro-
portion to the relative value of his fraction to the
expenses arising from the co-ownership and
from the operation of the immovable and the
contingency fund established under article 1071,
although only the co-owners who use common
portions for restricted use contribute to the costs
resulting from those portions.

1991, c. 64, a. 1064 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441k (D.T. 53; C.C.Q. 1041, 1043, 1054, 1068, 1069, 1071, 1086, 1094, 2729, 2800)

Art. 1065. Le copropriétaire qui loue sa
partie privative doit le notifier au syndicat et indi-
quer le nom du locataire.

Art. 1065. A co-owner who gives a lease on
his private portion shall notify the syndicate and
give the name of the lessee.

1991, c. 64, a. 1065 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1057, 1066, 1070, 1079)
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Art. 1066. Aucun copropriétaire ne peut faire
obstacle à l’exécution, même à l’intérieur de sa
partie privative, des travaux nécessaires à la con-
servation de l’immeuble décidés par le syndicat
ou des travaux urgents.

Art. 1066. No co-owner may interfere with
the carrying out, even inside his private portion,
of work required for the conservation of the im-
movable decided upon by the syndicate or of ur-
gent work.

Lorsque la partie privative est louée, le syndi-
cat donne au locataire, le cas échéant, les avis
prévus par les articles 1922 et 1931 relatifs aux
améliorations et aux travaux.

Where a private portion is leased, the syndi-
cate gives the lessee, where applicable, the no-
tices prescribed in articles 1922 and 1931 regard-
ing improvements and work.

1991, c. 64, a. 1066 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442l al. 1 (C.C.Q. 1067, 1096, 1097, 1865, 1922, 1931)

Art. 1067. Le copropriétaire qui subit un pré-
judice par suite de l’exécution des travaux, en
raison d’une diminution définitive de la valeur de
sa fraction, d’un trouble de jouissance grave,
même temporaire, ou de dégradations, a le droit
d’obtenir une indemnité qui est à la charge du
syndicat si les travaux ont été faits à la demande
de celui-ci; autrement l’indemnité est à la charge
des copropriétaires qui ont fait les travaux.

Art. 1067. A co-owner who suffers prejudice
by the carrying out of work, through a permanent
diminution in the value of his fraction, a grave
disturbance of enjoyment, even if temporary, or
through deterioration, is entitled to obtain com-
pensation from the syndicate if the syndicate or-
dered the work or, if it did not, from the co-own-
ers who did the work.

1991, c. 64, a. 1067 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442l al. 2 (C.C.Q. 1066, 1924; C.P.C. 812.1)

Art. 1068. Tout copropriétaire peut, dans les
cinq ans du jour de l’inscription de la déclaration
de copropriété, demander au tribunal la révision,
pour l’avenir, de la valeur relative des fractions et
de la répartition des charges communes.

Art. 1068. Every co-owner may, within five
years from the day of registration of the declara-
tion of co-ownership, apply to the court for a re-
vision, for the future, of the relative value of the
fractions and of the apportionment of the com-
mon expenses.

Le droit à la révision ne peut être exercé que
s’il existe, entre la valeur relative accordée à une
fraction ou la part des charges communes qui y
est afférente et la valeur relative ou la part qui
aurait dû être établie, suivant les critères prévus
à la déclaration de copropriété, un écart de plus
d’un dixième soit en faveur d’un autre coproprié-
taire, soit au préjudice du copropriétaire qui fait
la demande.

The right to apply for a revision may be exer-
cised only if there exists, between the relative
value attributed to a fraction or the share of com-
mon expenses attached thereto and the value or
share that should have been determined, accord-
ing to the criteria provided in the declaration of
co-ownership, a difference in excess of one-tenth
either in favour of another co-owner or to the
prejudice of the applicant co-owner.

1991, c. 64, a. 1068 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1041, 1053, 1064; C.P.C. 812.1)

Art. 1069. Celui qui, par quelque mode que ce
soit, y compris par suite de l’exercice d’un droit
hypothécaire, acquiert une fraction de copro-
priété divise est tenu au paiement de toutes les
charges communes dues relativement à cette
fraction au moment de l’acquisition.

Art. 1069. A person who acquires a fraction
of divided co-ownership, by whatever means, in-
cluding the exercise of a hypothecary right, is
bound to pay all common expenses due in re-
spect of that fraction at the time of the acquisi-
tion.

Celui qui se propose d’acquérir une fraction de
copropriété peut néanmoins demander au syndi-
cat des copropriétaires un état des charges com-
munes dues relativement à cette fraction et le
syndicat est, de ce fait, autorisé à le lui fournir,
sauf à en aviser au préalable le propriétaire de la
fraction ou ses ayants cause; le proposant acqué-

A person contemplating the acquisition of
such a fraction may request from the syndicate of
co-owners a statement of the common expenses
due in respect of the fraction and the syndicate is
thereupon authorized to provide the statement to
him, provided the syndicate gives prior notice to
the owner of the fraction or his successors; in
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reur n’est alors tenu au paiement de ces charges
communes que si l’état lui est fourni par le syndi-
cat dans les quinze jours de la demande.

such a case, the prospective acquirer is only
bound to pay the common expenses if the state-
ment is provided to him by the syndicate within
15 days of the request.

L’état fourni est ajusté selon le dernier budget
annuel des copropriétaires.

The statement given to the buyer is adjusted to
the last annual budget of the co-owners.

1991, c. 64, a. 1069 (1994-01-01); 2002, c. 19, a. 6 (2002-06-13).

(C.C.Q. 1072)

SECTION V SECTION V

DES DROITS ET OBLIGATIONS DU 
SYNDICAT

RIGHTS AND OBLIGATIONS OF THE 
SYNDICATE

Art. 1070. Le syndicat tient à la disposition
des copropriétaires un registre contenant le nom
et l’adresse de chaque copropriétaire et de
chaque locataire, les procès-verbaux des assem-
blées des copropriétaires et du conseil d’admi-
nistration, ainsi que les états financiers.

Art. 1070. The syndicate keeps a register at
the disposal of the co-owners containing the
name and address of each co-owner and each les-
see, the minutes of the meetings of the co-owners
and of the board of directors and the financial
statements.

Il tient aussi à leur disposition la déclaration
de copropriété, les copies de contrats auxquels il
est partie, une copie du plan cadastral, les plans
et devis de l’immeuble bâti, le cas échéant, et
tous autres documents relatifs à l’immeuble et au
syndicat.

It also keeps at their disposal the declaration
of co-ownership, the copies of the contracts to
which it is a party, a copy of the cadastral plan,
the plans and specifications of the immovable
built and all other documents relating to the im-
movable and the syndicate.

1991, c. 64, a. 1070 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 342, 1039, 1065)

Art. 1071. Le syndicat constitue, en fonction
du coût estimatif des réparations majeures et du
coût de remplacement des parties communes, un
fonds de prévoyance, liquide et disponible à
court terme, affecté uniquement à ces répara-
tions et remplacements. Ce fonds est la propriété
du syndicat.

Art. 1071. The syndicate establishes, accord-
ing to the estimated cost of major repairs and the
cost of replacement of common portions, a con-
tingency fund to provide cash funds on a short-
term basis allocated exclusively to such repairs
and replacement. The syndicate is the owner of
the fund.

1991, c. 64, a. 1071 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1064, 1072, 1078)

Art. 1072. Annuellement, le conseil d’admi-
nistration fixe, après consultation de l’assemblée
des copropriétaires, la contribution de ceux-ci
aux charges communes, après avoir déterminé
les sommes nécessaires pour faire face aux char-
ges découlant de la copropriété et de l’exploita-
tion de l’immeuble et les sommes à verser au
fonds de prévoyance.

Art. 1072. Each year, the board of directors,
after consultation with the general meeting of the
co-owners, fixes their contribution for common
expenses, after determining the sums required to
meet the expenses arising from the co-ownership
and the operation of the immovable, and the
amounts to be paid into the contingency fund.

La contribution des copropriétaires au fonds
de prévoyance est d’au moins 5 p. 100 de leur
contribution aux charges communes. Il peut être
tenu compte, pour l’établir, des droits respectifs
des copropriétaires sur les parties communes à
usage restreint.

The contribution of the co-owners to the con-
tingency fund is at least 5 per cent of their contri-
bution for common expenses. In fixing the con-
tribution, the rights of any co-owner in the
common portions for restricted use may be taken
into account.
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Le syndicat avise, sans délai, chaque copro-
priétaire du montant de ses contributions et de la
date où elles sont exigibles.

The syndicate, without delay, notifies each co-
owner of the amount of his contribution and the
date when it is payable.

1991, c. 64, a. 1072 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442j (D.T. 52; C.C.Q. 1043, 1064, 1071, 1087)

Art. 1073. Le syndicat a un intérêt assurable
dans tout l’immeuble, y compris les parties priva-
tives. Il doit souscrire des assurances contre les
risques usuels, tels le vol et l’incendie, couvrant
la totalité de l’immeuble, à l’exclusion des amé-
liorations apportées par un copropriétaire à sa
partie. Le montant de l’assurance souscrite cor-
respond à la valeur à neuf de l’immeuble.

Art. 1073. The syndicate has an insurable in-
terest in the whole immovable, including the pri-
vate portions. It shall take out insurance against
ordinary risks, such as fire and theft, on the
whole of the immovable, except improvements
made by a co-owner to his part. The amount in-
sured is equal to the replacement cost of the im-
movable.

Il doit aussi souscrire une assurance couvrant
sa responsabilité envers les tiers.

The syndicate shall also take out third person
liability insurance.

1991, c. 64, a. 1073 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442a (D.T. 52; C.C.Q. 1075, 1331, 2481, 2496)

Art. 1074. La violation d’une des conditions
du contrat d’assurance par un copropriétaire
n’est pas opposable au syndicat.

Art. 1074. Non-observance of a condition of
the insurance contract by a co-owner may not be
set up against the syndicate.

1991, c. 64, a. 1074 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1073)

Art. 1075. L’indemnité due au syndicat à la
suite d’une perte importante est, malgré l’article
2494, versée au fiduciaire nommé dans l’acte
constitutif de copropriété ou, à défaut, désigné
par le syndicat.

Art. 1075. The indemnity owing to the syndi-
cate following a substantial loss is, notwithstand-
ing article 2494, paid to the trustee appointed in
the constituting act of co-ownership or, where
none has been appointed, designated by the syn-
dicate.

Elle doit être utilisée pour la réparation ou la
reconstruction de l’immeuble, sauf si le syndicat
décide de mettre fin à la copropriété; en ce cas, le
fiduciaire, après avoir déterminé la part de l’in-
demnité de chacun des copropriétaires en fonc-
tion de la valeur relative de sa fraction, paie, sur
cette part, les créanciers prioritaires et hypothé-
caires suivant les règles de l’article 2497. Il remet,
pour chacun des copropriétaires, le solde de l’in-
demnité au liquidateur du syndicat avec son rap-
port.

The indemnity shall be used to repair or re-
build the immovable, unless the syndicate de-
cides to terminate the co-ownership, in which
case the trustee, after determining the share of
the indemnity of each of the co-owners accord-
ing to the relative value of his fraction, pays the
preferred and hypothecary creditors out of that
share according to the rules in article 2497. For
each of the co-owners, he remits the balance of
the indemnity to the liquidator of the syndicate
with his report.

1991, c. 64, a. 1075 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1073, 1074, 1108, 2494, 2497)

Art. 1076. Le syndicat peut, s’il y est autorisé,
acquérir ou aliéner des fractions, des parties
communes ou d’autres droits réels.

Art. 1076. The syndicate may, if authorized
to do so, acquire or alienate fractions, common
portions or other real rights.

L’acquisition qu’il fait d’une fraction n’enlève
pas son caractère à la partie privative. Cepen-
dant, en assemblée générale, il ne dispose

A private portion does not cease to be private
by the fact that the fraction is acquired by the
syndicate, but the syndicate has no vote for that
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d’aucune voix pour ces parties et le total des voix
qui peuvent être exprimées est réduit d’autant.

portion at the general meeting and the total num-
ber of votes that may be given is reduced accord-
ingly.

1991, c. 64, a. 1076 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441w, 441x (D.T. 52; C.C.Q. 1047, 1048, 1090)

Art. 1077. Le syndicat est responsable des
dommages causés aux copropriétaires ou aux
tiers par le vice de conception ou de construction
ou le défaut d’entretien des parties communes,
sans préjudice de toute action récursoire.

Art. 1077. The syndicate is liable for damage
caused to the co-owners or third persons by
faulty design, construction defects or lack of
maintenance of the common portions, without
prejudice to any counterclaim.

1991, c. 64, a. 1077 (1994-01-01); 2002, c. 19, a. 15 (2002-06-13).

C.C.B.C. 441z (D.T. 52; C.C.Q. 1039, 1073, 1081, 1467, 2118; C.P.C. 812.1)

Art. 1078. Le jugement qui condamne le syn-
dicat à payer une somme d’argent est exécutoire
contre lui et contre chacune des personnes qui
étaient copropriétaires au moment où la cause
d’action a pris naissance, proportionnellement à
la valeur relative de sa fraction.

Art. 1078. A judgment condemning the syndi-
cate to pay a sum of money is executory against
the syndicate and against each of the persons
who were co-owners at the time the cause of ac-
tion arose, proportionately to the relative value
of his fraction.

Ce jugement ne peut être exécuté sur le fonds
de prévoyance, sauf pour une dette née de la ré-
paration de l’immeuble ou du remplacement des
parties communes.

The judgment may not be executed against the
contingency fund, except for a debt arising from
the repair of the immovable or the replacement
of common portions.

1991, c. 64, a. 1078 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442 (D.T. 52; C.C.Q. 1071, 1072; C.P.C. 525 ss.)

Art. 1079. Le syndicat peut, après avoir avisé
le locateur et le locataire, demander la résiliation
du bail d’une partie privative lorsque l’inexécu-
tion d’une obligation par le locataire cause un
préjudice sérieux à un copropriétaire ou à un
autre occupant de l’immeuble.

Art. 1079. The syndicate may demand the re-
siliation of the lease of a private portion, after no-
tifying the lessor and the lessee, where the non-
performance of an obligation by the lessee
causes serious prejudice to a co-owner or to an-
other occupant of the immovable.

1991, c. 64, a. 1079 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1057, 1063, 1065, 1066, 1863; C.P.C. 812.1)

Art. 1080. Lorsque le refus du copropriétaire
de se conformer à la déclaration de copropriété
cause un préjudice sérieux et irréparable au syn-
dicat ou à l’un des copropriétaires, l’un ou l’autre
peut demander au tribunal de lui enjoindre de s’y
conformer.

Art. 1080. Where the refusal of a co-owner to
comply with the declaration of co-ownership
causes serious and irreparable prejudice to the
syndicate or to one of the co-owners, either of
them may apply to the court for an injunction or-
dering the co-owner to comply with the declara-
tion.

Si le copropriétaire transgresse l’injonction ou
refuse d’y obéir, le tribunal peut, outre les autres
peines qu’il peut imposer, ordonner la vente de la
fraction conformément aux dispositions du Code
de procédure civile relatives à la vente du bien
d’autrui.

If the co-owner violates the injunction or re-
fuses to obey it, the court may, in addition to the
other penalties it may impose, order the sale of
the co-owner’s fraction, in accordance with the
provisions of the Code of Civil Procedure regard-
ing the sale of the property of others.

1991, c. 64, a. 1080 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1056, 1063; C.P.C. 751, 761, 812.1, 897 ss.)
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Art. 1081. Le syndicat peut intenter toute
action fondée sur un vice caché, un vice de con-
ception ou de construction de l’immeuble ou un
vice du sol. Dans le cas où les vices concernent
les parties privatives, le syndicat ne peut agir
sans avoir obtenu l’autorisation des copropriétai-
res de ces parties.

Art. 1081. The syndicate may institute any
action on the grounds of latent defects, faulty de-
sign or construction defects of the immovable or
defects in the ground. In a case where the faults
or defects affect the private portions, the syndi-
cate may not proceed until it has obtained the au-
thorization of the co-owners of those portions.

Le défaut de diligence que peut opposer le dé-
fendeur à l’action fondée sur un vice caché s’ap-
précie, à l’égard du syndicat ou d’un coproprié-
taire, à compter du jour de l’élection d’un
nouveau conseil d’administration, après la perte
de contrôle du promoteur sur le syndicat.

Where the defendant sets up the failure to act
with diligence against an action based on a latent
defect, such diligence is appraised in respect of
the syndicate or of a co-owner from the day of
the election of a new board of directors, after the
promoter loses control of the syndicate.

1991, c. 64, a. 1081 (1994-01-01); 2002, c. 19, a. 15 (2002-06-13).

C.C.B.C. 441y, 1530 al. 1 (D.T. 52, 57; C.C.Q. 1077, 1726, 2118; C.P.C. 55, 56, 61 al. 1c), 812.1)

Art. 1082. Le syndicat a le droit, dans les six
mois à compter de la notification qui lui est faite
par le propriétaire de l’immeuble faisant l’objet
d’une emphytéose ou d’une propriété superfi-
ciaire de son intention de céder à titre onéreux
ses droits dans l’immeuble, de les acquérir, dans
ce seul délai, par préférence à tout autre acqué-
reur éventuel. Si la cession projetée ne lui est pas
notifiée, le syndicat peut, dans les six mois à
compter du moment où il apprend qu’un tiers a
acquis les droits du propriétaire, acquérir les
droits de ce tiers en lui remboursant le prix de la
cession et les frais qu’il a acquittés.

Art. 1082. The syndicate, within six months
of being notified by the owner of an immovable
under emphyteusis or superficies that he intends
to transfer by onerous title his rights in the im-
movable, may acquire such rights in preference
to any other potential acquirer during that pe-
riod. If it is not notified of the planned transfer, it
may, within six months from the time it learns
that a third person has acquired the owner’s
rights, acquire such rights from that person by re-
imbursing him for the price of transfer and the
costs he has paid.

1991, c. 64, a. 1082 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441x.1 (D.T. 52; C.C.Q. 1040, 1097, 1199, 1641)

Art. 1083. Le syndicat peut adhérer à une as-
sociation de syndicats de copropriétés consti-
tuée pour la création, l’administration et l’entre-
tien de services communs à plusieurs immeubles
détenus en copropriété ou pour la poursuite d’in-
térêts communs.

Art. 1083. The syndicate may join an associa-
tion of co-ownership syndicates formed for the
creation, adminis tration and upkeep of common
services for several immovables held in co-own-
ership, or for the pursuit of common interests.

1991, c. 64, a. 1083 (1994-01-01).

(D.T. 52)

SECTION VI SECTION VI

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
SYNDICAT

BOARD OF DIRECTORS OF THE 
SYNDICATE

Art. 1084. La composition du conseil d’admi-
nistration du syndicat, le mode de nomination, de
remplacement ou de rémunération des adminis-
trateurs, ainsi que les autres conditions de leur
charge, sont fixés par le règlement de l’immeu-
ble.

Art. 1084. The composition of the board of
directors of the syndicate, the mode of appoint-
ment, replacement and remuneration of the di-
rectors and their other terms of appointment are
fixed by by-law of the immovable.
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En cas de silence du règlement ou d’impossibi-
lité de procéder en la manière prévue, le tribunal
peut, à la demande d’un copropriétaire, nommer
ou remplacer un administrateur et fixer les con-
ditions de sa charge.

The court, on the motion of a co-owner, may
appoint or replace a director and fix his terms of
appointment if there is no provision therefor in
the by-laws or if it is impossible to proceed in the
prescribed manner.

1991, c. 64, a. 1084 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441q (D.T. 52; C.C.Q. 335-344, 1054; C.P.C. 55, 812.1)

Art. 1085. L’administration courante du syn-
dicat peut être confiée à un gérant choisi, ou non,
parmi les copropriétaires.

Art. 1085. The day-to-day administration of
the syndicate may be entrusted to a manager
chosen from among the co-owners or otherwise.

Le gérant agit à titre d’administrateur du bien
d’autrui chargé de la simple administration.

The manager acts as the administrator of the
property of others charged with simple adminis-
tration.

1991, c. 64, a. 1085 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441r, 441u, 441v (D.T. 52; C.C.Q. 321-330, 1301 ss.)

Art. 1086. Le syndicat peut remplacer l’admi-
nistrateur ou le gérant qui, étant copropriétaire,
néglige de payer sa contribution aux charges
communes ou au fonds de prévoyance.

Art. 1086. A director or the manager may be
replaced by the syndicate if, being a co-owner, he
neglects to pay his contribution to the common
expenses or to the contingency fund.

1991, c. 64, a. 1086 (1994-01-01).

(D.T. 52; C.C.Q. 1064, 1072, 1085, 2729, 2800)

SECTION VII SECTION VII
DE L’ASSEMBLÉE DES 

COPROPRIÉTAIRES
GENERAL MEETING OF THE CO-OWNERS

Art. 1087. L’avis de convocation de l’assem-
blée annuelle des copropriétaires doit être ac-
compagné, en plus du bilan, de l’état des résul-
tats de l’exercice écoulé, de l’état des dettes et
créances, du budget prévisionnel, de tout projet
de modification à la déclaration de copropriété et
d’une note sur les modalités essentielles de tout
contrat proposé et de tous travaux projetés.

Art. 1087. The notice calling the annual gen-
eral meeting of the co-owners shall be accompa-
nied with, in addition to the balance sheet, the in-
come statement for the preceding financial
period, the statement of debts and claims, the
budget forecast, any draft amendment to the dec-
laration of co-ownership and a note on the gen-
eral terms and conditions of any proposed con-
tract or planned work.

1991, c. 64, a. 1087 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442b, 442c, 442i (C.C.Q. 334, 345-354, 1072, 1088)

Art. 1088. Tout copropriétaire peut, dans les
cinq jours de la réception de l’avis de convoca-
tion, faire inscrire toute question à l’ordre du
jour.

Art. 1088. Within five days of receiving no-
tice of a general meeting of the co-owners, any
co-owner may cause a question to be placed on
the agenda.

Avant la tenue de l’assemblée, le conseil d’ad-
ministration avise par écrit les copropriétaires
des questions nouvellement inscrites.

The board of directors gives written notice of
the questions newly placed on the agenda to the
co-owners before the meeting.

1991, c. 64, a. 1088 (1994-01-01).

(C.C.Q. 346, 348, 1087)

Art. 1089. Le quorum, à l’assemblée, est
constitué par les copropriétaires détenant la ma-
jorité des voix.

Art. 1089. Co-owners holding a majority of
the votes constitute a quorum at general meet-
ings.
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Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée est
alors ajournée à une autre date, dont avis est
donné à tous les copropriétaires; les trois quarts
des membres présents ou représentés à la nou-
velle assemblée y constituent le quorum.

If a quorum is not reached, the meeting is de-
clared adjourned to a later date, notice of which
is given to all the co-owners; three-quarters of the
members present or represented at the second
meeting constitute a quorum.

L’assemblée où il n’y a plus quorum doit être
ajournée si un copropriétaire le réclame.

A meeting at which there is no longer a quo-
rum shall be adjourned if a co-owner requests it.

1991, c. 64, a. 1089 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442e (C.C.Q. 349)

Art. 1090. Chaque copropriétaire dispose, à
l’assemblée, d’un nombre de voix proportionnel
à la valeur relative de sa fraction. Les indivisaires
d’une fraction exercent leurs droits dans la pro-
portion de leur quote-part indivise.

Art. 1090. Each co-owner is entitled to a
number of votes at a general meeting proportion-
ate to the relative value of his fraction. The undi-
vided co-owners of a fraction vote in proportion
to their undivided shares.

1991, c. 64, a. 1090 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442d (C.C.Q. 1012 ss., 1041, 1046, 1091-1094, 1099, 1101)

Art. 1091. Lorsqu’un copropriétaire dispose,
dans une copropriété comptant moins de cinq
fractions, d’un nombre de voix supérieur à la
moitié de l’ensemble des voix des copropriétai-
res, le nombre de voix dont il dispose, à une as-
semblée, est réduit à la somme des voix des
autres copropriétaires présents ou représentés à
cette assemblée.

Art. 1091. Where, in a co-ownership com-
prising fewer than five fractions, a co-owner is
entitled to more than one-half of all the votes
available to the co-owners, the number of votes
to which he is entitled at a meeting is reduced to
the total number of votes to which the other co-
owners present or represented at the meeting are
entitled.

1991, c. 64, a. 1091 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1092, 1093, 1099)

Art. 1092. Le promoteur d’une copropriété
comptant cinq fractions ou plus ne peut disposer,
outre les voix attachées à la fraction qui lui sert
de résidence, de plus de 60 p. 100 de l’ensemble
des voix des copropriétaires à l’expiration de la
deuxième et de la troisième année de la date
d’inscription de la déclaration de copropriété.

Art. 1092. No promoter of a co-ownership
comprising five or more fractions is entitled, in
addition to the voting rights attached to the frac-
tion serving as his residence, to over sixty per
cent of all the votes of the co-owners at the end
of the second and third years after the date of
registration of the declaration of co-ownership.

Ce nombre est réduit à 25 p. 100 par la suite. The limit is subsequently reduced to twenty-
five per cent.

1991, c. 64, a. 1092 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1091, 1093, 1099, 1104)

Art. 1093. Est considéré comme promoteur
celui qui, au moment de l’inscription de la décla-
ration de copropriété, est propriétaire d’au moins
la moitié de l’ensemble des fractions ou ses
ayants cause, sauf celui qui acquiert de bonne foi
et dans l’intention de l’habiter une fraction pour
un prix égal à sa valeur marchande.

Art. 1093. Any person who, at the time of reg-
istration of a declaration of co-ownership, owns
at least one-half of all the fractions, or his succes-
sors, other than a person who in good faith ac-
quires a fraction for a price equal to its market
value with the intention of inhabiting it, is consid-
ered to be a promoter.

1991, c. 64, a. 1093 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1092, 1104)
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Art. 1094. Le copropriétaire qui, depuis plus
de trois mois, n’a pas acquitté sa quote-part des
charges communes ou sa contribution au fonds
de prévoyance, est privé de son droit de vote.

Art. 1094. Any co-owner who has not paid
his share of the common expenses or his contri-
bution to the contingency fund for more than
three months is deprived of his voting rights.

1991, c. 64, a. 1094 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1064, 1071, 2724, 2729)

Art. 1095. La cession des droits de vote d’un
copropriétaire doit être dénoncée au syndicat
pour lui être opposable.

Art. 1095. No assignment of the voting rights
of a co-owner which has not been declared to the
syndicate may be set up against it.

1991, c. 64, a. 1095 (1994-01-01).

Art. 1096. Les décisions du syndicat sont
prises à la majorité des voix des copropriétaires
présents ou représentés à l’assemblée, y compris
celles visant à corriger une erreur matérielle
dans la déclaration de copropriété.

Art. 1096. Decisions of the syndicate, includ-
ing a decision to correct a clerical error in the
declaration of co-ownership, are taken by a ma-
jority of the co-owners present or represented at
the meeting.

1991, c. 64, a. 1096 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442e, 442f (C.C.Q. 351, 1097, 1101)

Art. 1097. Sont prises à la majorité des co-
propriétaires, représentant les trois quarts des
voix de tous les copropriétaires, les décisions qui
concernent:

Art. 1097. Decisions respecting the following
matters require a majority vote of the co-owners
representing three-quarters of the voting rights of
all the co-owners:

1° Les actes d’acquisition ou d’aliénation im-
mobilière par le syndicat;

(1) acts of acquisition or alienation of immov-
ables by the syndicate;

2° Les travaux de transformation, d’agrandis-
sement ou d’amélioration des parties communes,
ainsi que la répartition du coût de ces travaux;

(2) work for the alteration, enlargement or im-
provement of the common portions, and the ap-
portionment of its cost;

3° La construction de bâtiments pour créer de
nouvelles fractions;

(3) the construction of buildings for the cre-
ation of new fractions;

4° La modification de l’acte constitutif de co-
propriété ou de l’état descriptif des fractions.

(4) the amendment of the constituting act of
co-ownership or of the description of the frac-
tions.

1991, c. 64, a. 1097 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442f (C.C.Q. 1082, 1096, 1098)

Art. 1098. Sont prises à la majorité des trois
quarts des copropriétaires, représentant 90 p.
100 des voix de tous les copropriétaires, les déci-
sions:

Art. 1098. Decisions on the following mat-
ters require a majority vote of three-quarters of
the co-owners representing ninety per cent of the
voting rights of all the co-owners:

1° Qui changent la destination de l’immeuble; (1) to change the destination of the immov-
able;

2° Qui autorisent l’aliénation des parties com-
munes dont la conservation est nécessaire au
maintien de la destination de l’immeuble;

(2) to authorize the alienation of common por-
tions the retention of which is necessary to the
destination of the immovable;

3° Qui modifient la déclaration de copropriété
pour permettre la détention d’une fraction par
plusieurs personnes ayant un droit de jouissance
périodique et successif.

(3) to amend the declaration of co-ownership
in order to permit the holding of a fraction by
several persons having a right of periodical and
successive enjoyment.

1991, c. 64, a. 1098 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442h (C.C.Q. 1043, 1058, 1063)
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Art. 1099. Lorsque le nombre de voix dont
dispose un copropriétaire ou un promoteur est
réduit, en application de la présente section, le
total des voix des copropriétaires est réduit
d’autant pour le vote des décisions exigeant la
majorité en nombre et en voix.

Art. 1099. Where the number of votes avail-
able to a co-owner or a promoter is reduced by
the effect of this section, the total number of
votes that may be cast by all the co-owners to de-
cide a question requiring a majority in number
and votes is reduced by the same number.

1991, c. 64, a. 1099 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1091, 1092, 1097, 1098)

Art. 1100. Les copropriétaires de parties pri-
vatives contiguës peuvent modifier les limites de
leur partie privative sans l’accord de l’assemblée,
à la condition d’obtenir le consentement de leur
créancier hypothécaire et du syndicat. La modifi-
cation ne peut augmenter ou diminuer la valeur
relative de l’ensemble des parties privatives mo-
difiées ou l’ensemble des droits de vote qui y sont
attachés.

Art. 1100. The co-owners of contiguous pri-
vate portions may alter the boundaries between
their private portions without obtaining the ap-
proval of the general meeting provided they ob-
tain the consent of their hypothecary creditors
and of the syndicate. No alteration may increase
or decrease the relative value of the group of pri-
vate portions altered or the total of the voting
rights attached to them.

Le syndicat modifie la déclaration de copro-
priété et le plan cadastral aux frais de ces copro-
priétaires; l’acte de modification doit être accom-
pagné des consentements des créanciers, des
copropriétaires et du syndicat.

The syndicate amends the declaration of co-
ownership and the cadastral plan at the expense
of the co-owners contemplated in the first para-
graph; the act of amendment shall be accompa-
nied with the consent of the creditors, the co-
owners and the syndicate.

1991, c. 64, a. 1100 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442f (C.C.Q. 1045, 1059, 1063, 3043, 3044)

Art. 1101. Est réputée non écrite toute stipu-
lation de la déclaration de copropriété qui modi-
fie le nombre de voix requis pour prendre une dé-
cision prévue par le présent chapitre.

Art. 1101. Any stipulation of the declaration
of co-ownership which changes the number of
votes required in this chapter for taking any deci-
sion is deemed unwritten.

1991, c. 64, a. 1101 (1994-01-01); 1992, c. 57, a. 716 (1994-01-01).

(D.T. 53; C.C.Q. 1096-1099)

Art. 1102. Est sans effet toute décision du
syndicat qui, à l’encontre de la déclaration de co-
propriété, impose au copropriétaire une modifi-
cation à la valeur relative de sa fraction, à la des-
tination de sa partie privative ou à l’usage qu’il
peut en faire.

Art. 1102. Any decision of the syndicate
which, contrary to the declaration of co-owner-
ship, imposes on a co-owner a change in the rela-
tive value of his fraction, a change of destination
of his private portion or a change in the use he
may make of it is without effect.

1991, c. 64, a. 1102 (1994-01-01); 2002, c. 19, a. 15 (2002-06-13).

C.C.B.C. 442g (C.C.Q. 1041, 1063, 1064, 1068, 1103)

Art. 1103. Tout copropriétaire peut deman-
der au tribunal d’annuler une décision de l’as-
semblée si elle est partiale, si elle a été prise dans
l’intention de nuire aux copropriétaires ou au
mépris de leurs droits, ou encore si une erreur
s’est produite dans le calcul des voix.

Art. 1103. Any co-owner may apply to the
court to annul a decision of the general meeting
if the decision is biased, if it was taken with in-
tent to injure the co-owners or in contempt of
their rights, or if an error was made in counting
the votes.

L’action doit, sous peine de déchéance, être in-
tentée dans les soixante jours de l’assemblée.

The action is forfeited unless instituted within
sixty days after the meeting.
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Le tribunal peut, si l’action est futile ou vexa-
toire, condamner le demandeur à des dommages-
intérêts.

If the action is futile or vexatious, the court
may condemn the plaintiff to pay damages.

1991, c. 64, a. 1103 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1101, 1102, 1607 ss.; C.P.C. 812.1)

SECTION VIII SECTION VIII

DE LA PERTE DE CONTRÔLE DU 
PROMOTEUR SUR LE SYNDICAT

LOSS OF CONTROL OF THE SYNDICATE 
BY THE PROMOTER

Art. 1104. Dans les quatre-vingt-dix jours à
compter de celui où le promoteur d’une copro-
priété ne détient plus la majorité des voix à l’as-
semblée des copropriétaires, le conseil d’ad-
ministration doit convoquer une assemblée
extraordinaire des copropriétaires pour l’élec-
tion d’un nouveau conseil d’administration.

Art. 1104. Within ninety days from the day on
which the promoter of a co-ownership ceases to
hold a majority of voting rights in the general
meeting of the co-owners, the board of directors
shall call a special meeting of the co-owners to
elect a new board of directors.

Si l’assemblée n’est pas convoquée dans les
quatre-vingt-dix jours, tout copropriétaire peut le
faire.

If the meeting is not called within ninety days,
any co-owner may call it.

1991, c. 64, a. 1104 (1994-01-01).

(D.T. 58; C.C.Q. 1081, 1092, 1093, 1099)

Art. 1105. Le conseil d’administration, lors
de cette assemblée, rend compte de son adminis-
tration.

Art. 1105. The board of directors renders ac-
count of its administration at the special meet-
ing.

Il produit des états financiers, lesquels doivent
être accompagnés de commentaires d’un comp-
table sur la situation financière du syndicat. Le
comptable doit, dans son rapport aux coproprié-
taires, indiquer toute irrégularité qu’il constate.

It produces the financial statements, which
shall be accompanied with the comments of an
accountant on the financial situation of the syn-
dicate. The accountant shall, in his report to the
co-owners, indicate any irregularity that has
come to his attention.

Les états financiers doivent être vérifiés sur
demande des copropriétaires représentant 40 p.
100 des voix de tous les copropriétaires. Cette
demande peut être faite en tout temps, même
avant l’assemblée.

The financial statements shall be audited on
the application of co-owners representing forty
per cent of the voting rights of all the co-owners.
The application may be made at any time, even
before the meeting.

1991, c. 64, a. 1105 (1994-01-01).

C.C.B.C. 441t (C.C.Q. 1104, 1106, 1351 ss.)

Art. 1106. Le comptable a accès, à tout mo-
ment, aux livres, comptes et pièces justificatives
qui concernent la copropriété.

Art. 1106. The accountant has a right of ac-
cess at all times to the books, accounts and
vouchers concerning the co-ownership.

Il peut exiger du promoteur ou d’un adminis-
trateur les informations et explications qu’il
estime nécessaires à l’accomplissement de ses
fonctions.

He may require the promoter or an administra-
tor to give him any information or explanation
necessary for the performance of his duties.

1991, c. 64, a. 1106 (1994-01-01).

(C.C.Q. 1093, 1105, 1354)
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Art. 1107. Le nouveau conseil d’administra-
tion peut, dans les soixante jours de l’élection,
mettre fin sans pénalité au contrat conclu par le
syndicat pour l’entretien de l’immeuble ou pour
d’autres services, antérieurement à cette élec-
tion, lorsque la durée du contrat excède un an.

Art. 1107. The new board of directors may,
within sixty days of the election, terminate, with-
out penalty, a contract for the maintenance of the
immovable or for other services entered into be-
fore the election by the syndicate, where the
term of the contract exceeds one year.

1991, c. 64, a. 1107 (1994-01-01).

(D.T. 58; C.C.Q. 1104)

SECTION IX SECTION IX
DE LA FIN DE LA COPROPRIÉTÉ TERMINATION OF CO-OWNERSHIP

Art. 1108. Il peut être mis fin à la copropriété
par décision des trois quarts des copropriétaires
représentant 90 p. 100 des voix de tous les copro-
priétaires.

Art. 1108. Co-ownership of an immovable
may be terminated by a decision of a majority of
three-quarters of the co-owners representing
ninety per cent of the voting rights of all the co-
owners.

La décision de mettre fin à la copropriété doit
être consignée dans un écrit que signent le syndi-
cat et les personnes détenant des hypothèques
sur tout ou partie de l’immeuble. Cette décision
est inscrite au registre foncier, sous les numéros
d’immatriculation des parties communes et des
parties privatives.

The decision to terminate the co-ownership
shall be recorded in writing and signed by the
syndicate and the persons holding hypothecs on
the immovable or part thereof. This decision is
entered in the land register under the registration
numbers of the common portions and private
portions.

1991, c. 64, a. 1108 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442o (C.C.Q. 356, 358, 1059, 1075, 1098, 1414)

Art. 1109. Le syndicat est liquidé suivant les
règles du livre premier applicables aux person-
nes morales.

Art. 1109. The syndicate is liquidated accord-
ing to the rules of Book One on the liquidation of
legal persons.

À cette fin, le liquidateur est saisi, en plus des
biens du syndicat, de l’immeuble et de tous les
droits et obligations des copropriétaires dans
l’immeuble.

For that purpose, the liquidator is seised of the
immovable and of all the rights and obligations of
the co-owners in the immovable, in addition to
the property of the syndicate.

1991, c. 64, a. 1109 (1994-01-01).

C.C.B.C. 442p (C.C.Q. 355 ss., 1039)

CHAPITRE QUATRIÈME CHAPTER IV
DE LA PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE SUPERFICIES

SECTION I SECTION I
DE L’ÉTABLISSEMENT DE LA 
PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE

ESTABLISHMENT OF SUPERFICIES

Art. 1110. La propriété superficiaire résulte
de la division de l’objet du droit de propriété por-
tant sur un immeuble, de la cession du droit d’ac-
cession ou de la renonciation au bénéfice de l’ac-
cession.

Art. 1110. Superficies results from division
of the object of the right of ownership of an im-
movable, transfer of the right of accession or re-
nunciation of the benefit of accession.

1991, c. 64, a. 1110 (1994-01-01).

C.C.B.C. 414, 415 (D.T. 59; C.C.Q. 1009, 1011, 1040, 1059, 1060, 1082, 1111-1118, 3042)
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INTRODUCTION TO ALTSCHUL’S TEXT

Condominium for Social Purposes

Revue du notariat,1989 volume 92 page 219

L’article de Me Altschul paru dans la Revue du notariat en 1989, décrit en dé-
tail le processus utilisé par Mes Frenette et Cohen pour créer la Déclaration 
de copropriété en reférant aux articles du Code civil du Bas-Canada (le Code
civil du Québec est entré en vigueur en 1994) portant sur la copropriété et 
à la jurisprudence pertinente.

Nous reproduisons cet article afin d’accroître sa disponibilité et aussi, pour
permettre à d’autres groupes populaires ou institutionnels voulant créer un
projet résidentiel similaire de l’utiliser.

Me Altschul’s article which appeared in the Revue du notariat in 1989, is the
only published description presenting in minute details the process used by
Me Frenette and Me Cohen to create the Declaration of Co-ownership, refer-
ring to parts of the Civil Code of Lower Canada (the Québec Civil Code came
into force in 1994) governing co-ownership and to relevant jurisprudence.

We reprint the article here so that it will receive a larger distribution and 
can therefore be used by other popular or institutional groups who are in the
process of creating a similar housing project.
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